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15869 

15000 
TABLE DES MATIÈRES 

Page 1 

Index des plans 1 page 

Prescriptions générales 7 pages 

calorifuges 3 pages 

Extincteurs portatifs 2 pages 

Plomberie - généralités 4 pages 

'l\lyauterie d'alimentation en eau 
danestique: cuivre 3 pages 

Tuyauterie d'évacuation et d'évent: 
en fonte, en cuivre et en plastique 3 pages 

Plomberie: appareils spéciaux 4 pages 

Plomberie: appareils sanitaires 
et accessoires 5 pages 

Parpe de puits et élêment:s 4 pages 

Cllauffe-<!aU domestiques 2 pages 

conduits d'air métalliques â 
basse pression 3 pages 

Registres et volets coupe-feu et 
de fumée 2 pages 

Ventilateurs 2 pages 

Fin de section ---~ ~----------------------
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l. ___ __cGénéral.ités. __________________________ _ 

1.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 la présente section traite de sujets cc:mnuns à toutes les sections 
de la division 15 et ne sert, en fait, que de complément à la 
division 01, qui s'applique à la division 15 • 

. 2 Fournir et installer tous les matériaux, équipements et ensembles 
nontrés sur les plans. Ils seront neufs, de conception et de 
qualité reconnues, de modèle récent, dont les caractéristiques sont 
cormues et dont les pièces de rechange sont disp:mibles sur demarrle • 

. 3 É'Viter les conflits en coordonnant les travaux avec ceux des autres 
sections . 

. 4 Se confonner aux exigences les plus strictes du Code National du 
Bâtiment du canada 1990 (parties 1, 2, set 9) • 

. 5 Obéir aux lois et règlements provinciaux et municipaux tels que le 
Ccxie de Plomberie du Québec • 

. 6 Présenter des certifiœts attestant la conformité des ouvrages aux 
exigences des autorités compétentes. 

1.2 POLrl'IQUE D'1\Clll\T 00 QOÉBEx: 

.1 Respecter la p:>litigue d'achat du Gouvernement du OUébeç concernant 
les produits fabriqués au Québec. 

1.3 LISTE 00 Ml\TÉRIEL 

1.4 

.1 Afin de conserver l'uniformité, n'utiliser que les produits d'un 
seul fabricant lorsqu'il s'agit de matériel ou d'équipement d'un 
même type ou catégorie, sauf indiœtion contraire. 

.2 

.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

SUivre les recammarrlations du fabricant relativement à la sécurité, 
aux possibilités d'inspection, d'entretien et de réparation. 

s'assurer que l'entretien et le démontage pourront se faire sans 
nuire aux éléments de la construction ou autres installations. 

INSTALLllTIOII 00 Ml\TÉRIEL 

Ies manchons et les brides doivent être fournis afin de faciliter 
l'entretien et le démontage. 

L'espace nécessaire à l'entretien, au dém::mtage et au retrait de 
l'équipement et des éléments composants doit être prévu conformément 
aux recarmnandations du fabricant ou aux in:liœtions. 

la vidange des appareils doit être assurée au moyen de conduits 
reliés aux drains de plancher. 

I.e matériel, les regards de nettoyage rectangulaires et autres 
articles semblables doivent être installés dans un axe parallèle ou 
perpendiculaire à la charpente du bâtiment. 
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1.s 

1.6 

1.7 

1.8 

1.9 

.1 

MISE A L'œm\l: 

L' irgénieur doit pouvoir utiliser les installations et les appareils 
aux fins d'essai avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la 
main-d'oeuvre, le matériel et les instruments nécessaires à 
l'exécution des essais. 

OBTIJRllTICIN DES OOVERTURES 

.1 Au ncyen d'éléments appropriés, enpêcher la poussière, la saleté et 
autres matières étrangères de pénétrer dans les ouvertures des 
installations et des appareils. 

INSTALLM'IOOS ET APPAREILS ÉLECI'RIQUES 

.1 Les travaux d 1électricité doivent être effectués conformément aux 
prescriptions de la division 16 et des paragraphes suivants . 

.1 

.2 

.3 

.1 

• 2 

.3 

. 1 La responsabilité du fournisseur et de l'installateur des 
appareils et installations électriques est décrite au devis 
d'électricité ou sur les dessins d'électricité; par ailleurs, 
la responsabilité du fournisseur et de l'installateur des 
appareils et installations mécaniques est décrite au devis de 
mécanique ou sur les dessins de mécanique • 

• 2 se reporter à la division 16 pour connaitre les prescriptions 
relatives au câblage et aux corrluits de commande, sauf pour ce 
qui a trait aux corrluits, fils, câbles et connexions associés 
à un réseau/circuit fonctionnant sous une tension inférieure 
à 50 V, lesquels éléments appartiennent à des circuits de 
commande prescrits à la division 15 et illustrés sur les 
dessins de mécanique. se reporter à la division 16 pour ce qui 
est de la qualité des matériaux et de la qualité d 1 exécution 
des travaux. 

MDl'EURS ET OCIOOINDES ÉLECI'RIQUES 

selon les prescriptions, fournir 
nécessaires au fonctionnement des 
mécaniques. 

et installer 
installations 

les l11D1:eurs 
et appareils 

L'équipement doit porter 
étiquettes d'inspections 
provinciale canpétente. 

une étiquette ACNOR. Obtenir les 
spéciales requises par l'autorité 

se confonner aux exigences du Code de l 'Électricité du Québec, à 
celles des autorités locales, et provinciales et aux normes 
prescrites. 

Mll!aDIS DE 'l'IIAVERSÉE 

Poser des manchons aux endroits où la tuyauterie traverse des 
ouvrages en maçonnerie ou en béton, oo des ouvrages cotés pour leur 
résistance au feu, selon les Wications. 

utiliser comme manchons des tuyaux en acier de série 40 • 

Utiliser des manchons avec collerette fixée au centre par soudure 
continue: 

.1 aux traversées des murs de fondation; 
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1.10 

1.11 

• 2 aux errlroits où les manchons font saillie sur le plancher 
fini . 

• 4 Dimensions: laisser tm. espace libre amrulaire d'au moins 6 mm entre 
le manchon et la canalisation sans calorifuge ou entre le manchon et 
le calorifuge . 

• 5 Poser les manchons de façon qu I ils affleurent les surfaces en béton 
et en maçonnerie ainsi que les planchers en béton coulé directement 
sur le sol et qu'ils dépassent de 25 mm tous les autres types de 
surfaces . 

• 6 si la tuyauterie passe sous la semelle, prévoir tm. espace libre d'au 
moins 50 mm entre le manchon et la semelle • 

• 7 Bien remplir les vides autour des canalisations: 

.1 

.2 

.1 Dans le cas de traversées de murs de fon:lation ou de planchers 
situés sous le niveau du sol, calfeutrer avec tm. mastic 
ignifuge et non durcissant l'espace libre entre le manchon et 
la canalisation protégée par ce dernier • 

• 2 Dans le cas de traversées de murs ou de planchers, prévoir 
l'espace requis pour la pose d 1tm. matériau coupe-feu. Dans le 
cas de tuyaux ou de canalisations trave:rsant des planchers, 
des plafonds ou des cloisons cotés pour leur résistance au 
feu, ne pas affaiblir le degré de résistance au feu des 
ouvrages traversés • 

• 3 S'assurer qu'il n'y a aucun contact entre les 'b.lbes ou tuyaux 
en cuivre et les manchons en métal ferreux . 

• 4 Rerrplir d'tm. errluit à la chaux ou d'tm. autre produit de 
remplissage facile à enlever les manchons qui seront utilisés 
ultérieurement • 

. 5 Appliquer sur les surfaces extérieures apparentes des manchons 
en métal ferreux une épaisse CXJUChe de peinture riche en zinc 
conforme à la nome CNGC 1-GP-181M et au modificatif de mars 
1978. 

MM'ÉRIAIJ COUPE-FEU 

Fow:niture et pose d'un matériau coupe-feu dans l'espace amrulaire 
séparant les tuyaux, les canalisations, le calorifuge et la 
séparation coupe-feu adjacente, conformément aux prescriptions de la 
section 07270 - Coupe-feu. 

I.e calorifuge et le pare-vapeur des tuyaux et oonduits d'air ne 
doivent pas être interrcmpus ou emommagés aux points de traversée 
des séparations coupe-feu. 

ROSllCES 

• 1 Poser des rosaces là où. la tuyauterie traverse des murs, des 
cloisons, des planchers et des plafcm:is finis . 

• 2 utiliser des rosaces en laiton chrcmé ou nickelé ou en acier 
inoxydable de nuan:::e 302, du type monc:pièce, m.mies de vis d'arrêt • 

. 3 I.e diamètre extérieur des rœaces doit être supérieur à celui de 
l'ouverture ou du manchon qu'elles doivent dissimuler. 
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1.12 

1.13 

1.14 

.4 I.e diamètre intérieur des rosaces doit s'adapter :parfaitement au 
diamètre extérieur des canalisations. 

• 1 

.2 

• 3 

ESSllIS 

Donner t.m préavis écrit de 24 h de la date des essais . 

Ne pas calorifuger ni dissimuler les ouvrages avant qu'ils aient été 
éprouvés et approuvés par l'ingénieur. 

Effectuer les essais en présence de l'in;Jénieur . 

• 4 Asslllner tous les coCtts y compris ceux de la remise à l'essai et de 
la remise en état . 

• 5 'l\lyauterie 

.6 

.7 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

.1 Faire 1 1 essai hydrostatique des réseaux de tuyauterie d'eau à 
une pression égale à 1 1/2 fois la pression de service du 
réseau, ou à une pression d'au nPi.ns 860 Kpa; choisir la plus 
élevée de ces deux valeurs. s'assurer qu'il ne se produit pas 
de fuite pendant une période de 1 heure • 

• 2 Faire l'essai de la tuyauterie d'égout, d I évacuation et de 
ventilation conformément au Ccxie de plomberie et aux exigences 
des autorités compétentes. 

I.e matériel doit être mis à l'essai conformément aux prescriptions 
des sections pertinentes. 

Avant de procéder aux essais, isoler toute pièce d'équipement ou 
autre matériel non conçu pour résister aux pressions d'essai ou aux 
mcyens utilisés. 

PEINl'llRl\GE 

Respecter les prescriptions de la section 09900 - Peinb.rrage sur le 
chantier. 

Appliquer au nPins une couche d I apprêt résistant à la corrosion sur 
les supports/suspensions en métal ferreux ainsi que sur le matériel 
fabriqué sur place. 

Apprêter et retoodJer les surfaces doot le fini pejnturé a été 
errlcmnagé, et s'assurer que le nouveau fini correspon:i au fini 
original. 

Remettre â neuf les surfaces doot le fini a été trop gravement 
endcmnagé pour nécessiter seulement une couche d • apprêt et des 
retouches. 

PŒTES D' .'AœÈS 

Prêvoir des portes d'accès permettant d'accéder au matériel 
mécanique dissimulé pour le faire fonctionner, le vérifier et en 
faire l'entretien. 

03318 - st--Marc-<le-Figuery 9409 



Société d'habitation du Québec 
Bureau de Québec 

15010 
MÉCANIQUE - PRESCRIPI'IONS GÉNÉRALES 

Page 5 Services techniques 

1.15 

1.16 

.2 Portes nx:>ntées d'affleurement, mesurant 600 x 600 mm dans le cas 
d 1\lll trou de visite et 300 x 300 mm dans le cas d 1\lll trou de main, 
à moins d'irxliœtions contraires, s'ouvrant à 180°, à an:Jles 
arrorrli.s, munies de charnières dissimulées, de verrous à ouverture 
par tournevis et de ferrures d'ar=age • 

• 3 Matériau: 

.1 la fabrication devra être telle que les portes auront la -., 
résistance au feu que le mur ou plaforxl dans lequel sont 
faites les ouvertures . 

. 2 Dans le cas de surfaces particulières telles que les can-eaux 
de céramique ou le narbre, utiliser des portes en acier 
inoxydable présentant tm fini satin brossé ou poli, selon les 
directives de l 'Ingénieur . 

. 3 Dans le cas de surfaces courantes, utiliser des p:,rtes en 
acier revêtues d'une couche d'apprêt . 

. 4 Étiquetées UIC lorsqu' installées dans une séparation avec 
résistance au feu . 

. 4 Installation: 

.1 

.1 Situer les ouvertures de façon à pennettre l'accês aux 
êlêments diss:iJrulês • 

. 2 Situer les ouvertures de façon que les trous de visite ou 
trous de main, selon le cas, soient facilement accessibles . 

. 3 I.e mode d'installation est prescrit dans les sections 
pertinentes . 

. 4 Qualité requise: Trolec Inc. , Cendrex Inc. ou équivalent 
qnéhéo?is approuvé. 

lUlaX:mlS DIÉLECI'R:IQUES 

Gênéralités 

.1 Ccmpatibles avec le type de réseau et pouvant supporter la 
pression nominale de ce dernier . 

. 2 A utiliser pour joindre des tuyaux faits de métaux différents . 

• 2 Poor tuyaux de diamètre nominal égal ou inférieur à IlN2: 
ra=às-unions diêlectriquee • 

• 3 Poor tuyaux de diamètre égal ou supérieur à ru 2 1/2: brides 
diélectriques. 

.1 

~Cti DU PERSClmEL D'EXPLOITATICti Er D'EHl'RETIEN 

Fournir les outils, le matériel et les services d'instructeurs 
qualifiés pour assurer la formation du personnel d'exploitation et 
d'entretien quant au fonctionne:n:ent, à la comman:ie, au réglage, au 
diagnostic des problèmes et à l'entretien de tous les systèmes et du 
matériel, durant les heures de travail normales et avant 
l'acceptation et la remise des systèmes et du matériel. 
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.1 

.2 

1.18 

JmNtJEL D'EXPLOITATI:Cfi El' D'Em'REI'IEH 

Fournir les fiches d I exploitation et d'entretien et les inco:rp:,rer 
au manuel prescrit dans la section 01730 - Fiches d'exploitation et 
d'entretien. 

Les fiches d'exploitation et d'entretien doivent être approuvées, 
avant l'inspection finale, par l'In;Jéni.eur qui conservera les copies 
finales. 

PL1>NS DE <na:Pl'ICIN 

.1 Ies plans ne sont pas sensés indiquer les détails de cha,:pente 
et d'architecture . 

• 2 Les dessins ne sont pas nécessairement faits à l'échelle . 

• 3 sauf s'ils sont cotés, les plans n I indiquent que les 
agencements généraux de mécanique • 

• 4 Durant la préparation de sa soumission, l'entrepreneur en 
mécanique doit analyser les plans et devis des autres 
divisions de façon à bien conna!tre les oœtacles et les 
difficultés. Il lui awart;ient de prévoir toutes les 
adaptations requises. 

1.19 DESSINS D'ATELIER El' FICHFS TD::HNIQUE:S 

1.20 

.1 Soumettre les dessins d'atelier et les fiches techniques 
conformément aux prescriptions de la section 01340 - Dessins 
d'atelier, fiches techniques et échantillons . 

• 2 Les dessins d'atelier et les fiches techniques doivent m:::intrer ce 
qui suit: 

.1 les détails de montage; 

.2 les dégagements nécessaires pour periœtt:re l'exploitation et 
1 1 entretien de l'équipement, par exemple, l I espace nécessaire 
à la manoeuvre des portes de visite . 

• 3 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les 
fidles techniques: 

• 4 

. 1 

.1 des dessins de détails des socles, des supports et des boulons 
d'ancrage; 

• 2 des données précisant la puissance acoustique des systèmes et 
appareils, le cas échéant; 

. 3 les courbes de perfonnanœ avec indication des points de 
fonctionnement; 

. 4 un document émis par le fabricant attestant que les produits 
en question sont des modèles courants; 

Un certificat de conformité aux codes pertinents • 

NE1'TOYllGE 

Nettoyer le mtériel et les aw,,reils mécaniques • 

03318 - st-Marc-de-Figuery 9409 
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1.21 

.2 

.3 

.1 

Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de toos les éléments et 
appareils, y ccmpris les crépines et les filtres, et passer 
l'aspirateur â l'intérieur des corrluits d'air et des a:wazeils de 
traitement de l'air. 

Juste avant la réception définitive des installations, nettoyer et 
reirettre à neuf toos les appareils et les laisser en parfait état de 
fonctionnement; renplacer tous les filtres et les crépines des 
réseaux aérauliques et hydrauliques. 

mssms D' 1ŒRÈS ExÉLvI'lœ 

Dessins d'après exécution 

.1 Avant de cammencer les essais, l'équilibrage et le réglage des 
systèmes, compléter la mise au point des dessins d I après 
exécution . 

• 2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en 
lettres d'au moins 12 mm de hauteur, oomne il suit: "DESSrn 
D'APRES EXÊX:m'ION: LE PRÉSENr DEl'lSlN A ÉI'É RÉVISÉ El' mm:RE 
LES SYSTEMES/APPAREILS MÊX::ANIQUES TELS QU'IIS ONr ÉI'É 
lNSTALLES". (Signature de l '~) (Date) • 

. 3 Soumettre les dessins à 1 1:trgénieur aux fins d'awrobation, 
puis apporter les corrections selon ses directives . 

• 4 Effectuer l 1essai, l'équilibrage et le réglage des systèmes, 
appareils et réseaux en tenant compte des i.rrlications des 
dessins d'après exécution . 

. 5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d • après 
exécution complétés, avec les manuels d'exploitation et 
d I entretien . 

• 2 Soumettre \Dl exerrq_:,laire de chaque dessin d'après exécution, et les 
incorporer au ragx,rt définitif portant sur les essais, 
l'équilibrage et le réglage des systèmes et des installations. 

1.22 PL1,NS TELS QUE ClCHITRlJITS 

. 1 L'entrepreneur général doit fournir deux (2) copies annotées des 
plans tels que construits en indiquant toos les changements 
effectués lors de la réalisation des travaux. 

2. __ --'Produits (sans objet) __________________ _ 

3 ___ ~EXécution (sans objet) ___________________ _ 

Fin de section ---~ ·-----------------------
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l. __ __;Génétalités. ______________________ _ 

1.1 l!l::mlES DE RÉFÉREllcE 

.1 Ies matériaux utilisés devront être conformes à la norme NFPA 
90A-1985 et avoir un indice de propagation de la flamme d I au plus 25 
et un indice de pouvoir ftnnigène d'au plus 50, conformément aux 
nomies NFPA 255-1984 et CAN4-S102-MB3. les matériaux devront avoir 
êté éprouvés selon la nonœ ASIM C411-82. 

1.2 DESSINS: D'ATELIER 

.1 Soumettre les dessins d'atelier confonnément aux prescriptions de la 
section 01340 Dessins d'atelier, fiches techniques et 
échantillons . 

• 2 si deman:lé par l 'Hgénieur, faire approuver la documentation foum.ie 
par le fabricant, visant les méthodes de pose du calorifu;Je, les 
détails de fabrication d'éléments calorifuges pour tuyaux, raccords 
et atl_:)areils de robinetterie, ainsi que les recanrnarxia.tions quant à 
l'exécution des joints. 

1.3 DÉFDIITICR! 

.1 Aux termes de la présente section, les définitions suivantes 
s'appliquent: 

.1 Éléments "dissimulés": éléments et appareils mécaniques isolés 
situés au-dessus de plafonds suspendus, dans des niches et des 
vides de plancher ou de mur • 

. 2 Éléments "apparentsn: éléments qui ne sont pas "dissimulés" 
(selon la définition donnée en 1.3.1.1). 

2c._ _ __cProduits, _________________________ _ 

2.1 CALC1UFUGE POOR LA 'l'lmW'l'DUE DU RÉSEAU D'ÉVDll' 

.1 Installation: 

.1 Calorifuge avec pare-vapeur et joints scellés: 

.1 Tuyauterie d'évent à l'intérieur du bâtiment, à partir 
de l'enveloppe thermique, située aux erxiroits suivants: 

.1 Toutes les courses horizontales; 

.2 Toutes les courses verticales sur une 1~ de 
3000 mn • 

. 2 calorifuge sans pare-vapeur pour la tuyauterie d I évent située 
â l'extérieur de l 'envelcwe thermique du œ.tilnent . 

• 2 Matériau: 

.1 Enveloppe rigide en fibres minérales, conforme à la nonne 
ONGC-51-GP-9M et au mcxlificatif d'avril 1978, avec pare-vapeur 
selon le cas, chemise et matériau de revêtement conforme à la 
norme OOGC-51-GP-52M. 
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2.2 

2.3 

2.4 

.1 

• 2 calorifuge ayant une résistance thermique de 28 à 32 m "C/w et 
conçu pour une tempêrature ambiante de -30 à 32"C; 25 mm 
d'épaisseur • 

. 3 QUalité requise: 

Alley K avec enveloppe pare-vapeur APr de Manson ou équivalent 
québécois approuvé. 

CMœ.IFOGE PCXJR IA TUYMlTERIE D'EAU iB>IDE ET D'EAU CBlWDE 

Installation: 

.1 SUr les conduites de 19 mm de diamètre et plus • 

. 2 Matériau: 

.1 

.1 calorifuge souple en élastanère, unicellulaire, tubulaire, 
conforme à la nonne CAN/ONGC-51.4o-MBO et au m:xlificatif 
d'aoO.t 83; épaisseur de 9 mm • 

• 2 Qualité requise: 

Armaflex de Armstrorq ou équivalent québé=is approuvé. 

CMœ.IFOGE EN MllTELl\S POOR LES <nlDOlTES DE VEll'.l'ILM'ICti 

Installation: 

.1 sur les conduites des petits systèmes in:lividuels d'évacuation 
sur tme longueur de 3000 mm à l'intérieur de l'enveloppe 
thermique • 

. 2 :Matériau: 

Matelas en fibres minérales selon la nome ONGC 51-GP-llM et le 
m:xlificatif d'avril 1978, avec pare-vapeur en aluminium selon la 
nome ONGC 51-GP-52M. Résistance thermique de 26 m "C/w. calorifuge 
conçu pour une tempêrature ambiante de -40 à 40"C. Épaisseur de 25 
mm si longueur de 3000 mm et de 50 mm si longueur inférieure à 3000 
mm • 

. 3 Qualité requise: 

.1 

Alley Wrap FSK de Manson ou équivalent québécois awrc,uvé. 

(XJl'.J,ES, RmmNS El' ~ 

Poor calorifuges décrits à 2.1 et 2.3: 

.1 Ruban: auto-adhésif • 

. 2 Colle à sceller les chevauchements: colle à prise rapide 
servant à sceller les joints et les chevauchements des 
pare-vapeur • 

• 3 Colle de revêtement calorifuge: enduit ignifuge . 

. 2 Poor les calorifuges décrits à 2. 2: 
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.1 Colle contact: colle à prise rapide servant à sceller les 
joints et les coutures des cal=ifuges • 

• 2 Ruban: en PVC, auto-adhésif. 

3. __ --'Elrécution,_ ______________________ _ 

3.1 !.'OSE 

.1 Ne poser le matériau calorifuge qu'une fois les essais obligatoires 
terminés et les résultats approuvés par l'ingénieur. S'assurer que 
les surfaces du cal=ifuge et des éléments à cal=ifuger sont 
propres et sèches pendant la pose du cal=ifuge. Poser le 
calorifuge et les accessoires selon les reconmandations du fabricant 
et les présentes prescriptions • 

. 2 Dans le cas de la tuyauterie recouverte d'un œlorifuge et d'un 
pare-vapeur, poser des sellettes de protection pour tuyauteries 
cal=ifugées. Le pare-vapeur ne doit pas être percé pour laisser 
passer les éléments des supports, ni être :interronpu à l'endroit des 
manchons et des raccords . 

• 3 Poser le matériau calorifuge et le pare-vapeur en contimi sur toute 
la lorx_iueur des corduites de ventilation ou sur toute la surface à 
calorifuger. I.e matériau calorifuge et le pare-vapeur ne doivent pas 
être percés pour lai S""1'.' passer les éléments des supports et des 
suspensions, ni être interronp.Js à l'erxiroit des joints saillants ou 
des mandlons. 

3 • 2 CALCmFUGE!IGE DE IA 'l'IJYlllJTERIE 

.1 Calorifuge prêfonné: utiliser un calorifuge à éléments cylin:iriques 
pour la tuyauterie • 

• 2 TUyauterie verticale de diamètre supérieur à DN 3: utiliser des 
supports de cal=ifuge qui seront soudés ou boulonnés sur les 
tuyaux, clirect:ement au~ du raccord le plus bas, puis à 4,5 m 
d'intervalle . 

. 3 Sceller et finir les extrémités apparentes du cal=ifuge avec du 
c:ilnent isolant . 

. 4 Brides de montage de plaques à orifice, brides et raccords-unions à 
l'entrée et à la sortie des appareils, joints de dilation, robinets, 
vannes et autres éléments exigeant \Dl entretien périodique: [poser 
le calorifuge et son revêtement de manière qu'on puisse démonter et 
remonter ces éléments sans en:'lcll!lrager le cal=ifuge adjacent et son 
revêtement l • 

• 5 Ne pas poser de cal=ifuges dans le cas des éléments suivants • 

. 1 TUyaux, appareils de robinetterie et raccords chrcmés • 

. 6 Assujettir le calorifuge au moyen de rubans placés à au plus 900 nm 
d'entraxe à raison d'un ruban à c.haque extrémité et d'un autre au 
centre de chaque tronçoo de cal=ifuge. 

----'Fin de section. _______________________ _ 
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1 ____ GénêJ:alités ________________________ _ 

1.1 liD!IIES DE RÉFÉRENCE 

1.2 

.1 les extincteurs portatifs doivent être confarnies aux recommandations 
et aux exigences des organismes suivants: 

.1 NFPA 10 1984 concernant les extincteurs d'incendie portatifs. 

DESSINS D'ATELIER El' DESCRIPI':ICHI DB PRCDJITS 

.1 Sourrettre les dessins d'atelier et les descriptions de prcxiuits 
oonformément aux prescriptions de la section 01340 "Dessins 
d'atelier, descriptions de prcxiuits et échantillons". 

1.3 Fiaœs D'EN'l'REl'IEN 

.1 Fournir les fiches d'entretien nécessaires et les joindre au manuel 
iœntionné à la section 01730 - "Manuel d'exploitation et 
d I entretien". 

2. __ _cPn>duits. _________________________ _ 

2 .1 Er1'DCl'EORS À PCXJœE TOl1T tTmlGE 

2.2 

2.3 

.1 Extincteurs à J:X)Udre tout usage; nmis d'un tuyau souple et d'une 
lance avec robinet d I arrêt, :i;:ortant l'étiquette des ure, assurant 
une protection de classe A, B et C et ayant une contenance de 4, 5 kg 
ou selon les irrlications. 

.2 Produits acceptables: 
approuvé. 

SOPPC.Rl'S POUR Er1'DCl'EORS 

nooèle ABC-lOF de Flag ou équivalent 

. 1 SUpports pour extincteurs: du type recamnandé par le fabricant 
d'extincteurs. 

ARlfJIRES 

.1 Arm:>ires: du type encastré, porte et c:adre faits d I acier de 1, 6 nm 
d'épaisseur, porte s'ouvrant à 170° et munie d'un dispositif de 
verrouillage • 

• 2 Armoires ayant un degré de résistance au feu équivalent à celui de 
l 'oo.vrage sur lequel elles sont posées • 

. 3 Porte de l'armoire ccmp:,rtant une vitre, fournir rm casse-vitre . 

.4 Fini: 

.1 caisse: revêtue d'rm apprêt . 

. 2 Porte et cadre: finition en émail cuit . 

• 5 Produits acceptables: Modèle Ce-950-2 de canadian Fire Hase ou 
équivalent acx:epté. 
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.1 Arloc>ires: du type en surface, porte et cadres faits d'acier de 
1,6 l1ll1 d'épaisseur, porte s'ouvrant à 17()° et munie d 1Wl dispositif 
de vei:rouillage. 

.2 Porte de l'armoire comportant une vitre ou \lll plastique transparent; 
foumir un casse vitre . 

. 3 Fini: finition à l'émail cuit . 

. 4 Produits acceptables: modèle CE-2 de «les Accessoires à IncerxUes 
de Québec Inc.» ou équivalent accepté. 

2. 5 IDEf!lrIF:ICATIClf 

.1 Identifier les extincteurs confannément aux recommandations de la 
norme NFPA 10 1984 • 

. 2 Attacher ou coller, sur l 'extirx::teur, une étiquette en français 
in:liquant l'année et le mois de l'installation. Un espace sera prévu 
pour inscrire les dates d'entretien périodique. 

3 ___ ~Exécution ___________________________ _ 

3 .1 IRITALIMiœt 

.1 Installer les extincteurs dans des armoires, dans les corridors et 
espaces communautaires, et monter les extincteurs sur des supports 
dans les salles d'équipements mécaniques ou électriques • 

. 2 Confannément au Code National de prévention des incendies, les 
extincteurs i;x:,rtatifs dont la masse totale est inférieure à 18 kg 
doivent être installés de façon à ce que leur partie supérieure soit 
au plus à 1524 non au-dessus du plancher. 

---~Fin de section ______________________ _ 
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1 Génél:alités ·-----------------------

1.1 rula'.lœJlEMF.\ AUX SERVICES PUBLICS 

1.2 

• 1 les travaux du sous-traitant en plomberie se terminent à 1000 nnn à 
l'extérieur du bâtiment et incluent les raccordements aux conduites 
installées par l'entrepreneur général • 

• 2 L'installation conplète du drain de forrlation, du regard de 
nettoyage à l'intérieur de la bâtisse et du raccordement du drain au 
tuyau d'égout extérieur est à la charge de l'enb:ep1.eneur général • 

• 3 les travaux d'excavation, la fournib.Ire et la pose des tuyaux de 
raccordement pour l'entrée de service d'eau à partir de 1 ooo nnn à 
l'extérieur du bâtill'lent jusqu'au puits artésien sont à la charge de 
l'entrepreneur général • 

• 4 les travaux d'excavation, la fournib.Ire et la pose des tuyaux p::,ur 
l'égout de bâtiment ainsi que toutes les installations septiques à 
partir de 1 000 mm à l'extérieur du bâtiment sont à la charge de 
l'entrepreneur général • 

• 5 Les travaux dans le puits artésien sont à la charge de 
l'entrepreneur en plomberie et de l'entrepreneur en électricité 
selon les indications aux plans. 

~ DE RÉFmEllcE 

.1 I.e tout doit être confonne. au "COde de Plamberie du Québec" et aux 
exigences des autorités mmicipales. 

.1 

.1 

EXIGœCES DES ClRGllNœMES DE RÉGLEMEIITATICti 

Les appareils sanitaires, les tuyaux et leurs ra=ds 
p:>rter une étiquette de l 'ACNOR, être neufs et 
d'inperfections. 

SOSPDJSION Er SOPPCRI' DE TtMW'1'ERIE 

Généralités 

doivent 
exempts 

.1 Fabriquer les suspensions, les supports et les pièces de 
contreventement conformê:cœmt aux normes ANSI B31. 1-1983 et 
MSS-SPSS-1983 . 

• 2 Fixer les supports et les suspensions aux éléments de 
charpente. S'il n'y a pas d'éléments de charpente ou si les 
douilles d'ancrage ne se trouvent pas au ton en:lroit, founrlr 
et installer toutes les pièces de charpente supplêlœntaires 
nécessaires • 

• 3 L'espacement des supports de tuyaux groupés sera établi en 
fonction du tuyau de la plus faible ciliœnsion • 

• 4 Ne pas fixer les étriers et supports aux appareils ou à 
d'autres tuyaux • 

• 5 Ne pas utiliser de feuillard perforé, chaîne métallique ou 
collier monopièce. 
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.6 A moins d'inlication contraire, cxmsulter le tableau ci­
dessous pour le diamètre des tiges et l'espacement des 
suw=ts: 

.1 SUpporter la tuyauterie sanitaire =nfanœiœrrt aux 
exigences les plus strictes du COde de Planberie du 
Québec, du Code Il'lWlicipal ou encore selon les 
prescriptions . 

• 2 Poser un support à tous les 1 500 mm pour la tuyauterie 
de cuivre de 12 mm . 

. 3 Poser un support à tous les 1 830 :mm pour la tuyauterie 
de cuivre de 19 à 38 :mm • 

. 4 utiliser une tige en acier de 12 mm comme support pour 
les tuyaux en fonte de 75 llllll et plus; poser un support 
à chaque joint . 

• 5 Poser un support à chaque cbanJeœnt de direction et à 
chaque branchement • 

. 2 Éléiœnt médian (tige de suspension) 

.1 Tige filetée, en acier au carbone . 

• 1 Produit acceptable: rf 146 de Grinnel ou équivalent 
accepté • 

• 3 Éléiœnt de support 

.1 Tuyauterie en acier ou en fonte, à mouverrent horizontal de 
moins de 25 :mm : étrier réglable, conforme à la norme 
MSS-SPSS-1983, type 1, homologué par les UI.C • 

• 1 Produit acceptable: rf 260 de Grinnel ou équivalent 
accepté • 

. 2 Tuyauterie en cuivre : étrier réglable, conforme à la norme 
MSS-SPSS-1983, type 1, au fini cuivré . 

• 1 Produit acceptable: rf CT-65 de Grinnel ou équivalent .,..,.,.,..,. -~-
. 4 Collier pour colonne montante 

.1 Pour tuyauterie en acier ou en fonte: collier en acier au 
cartone, au fini noir, conforme. à la nonne MSS-SPSB-1983, type 
42, homologué par les UI.C • 

• 1 Produit acceptable: rf 261 de Grinnel ou équivalent 
accepté • 

. 2 Pour tuyauterie en cuivre: collier en acier au carlxme, au 
fini cuivré, conforme à la norme MSS -SPSS-1983, type 42 . 

• 1 Produit acceptable: n° CT-121 de Grinnel ou équivalent 
accapté. 
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3 ___ ~EKécution-___________________________ _ 

3 .1 INSTllLLM'IClll DES APPAREILS IWII'mIRES 

.1 Prévoir des clapets de retenue sur les canalisations d'alimentation 
des robinets ll'élangeurs thenrost:atiques à action inversée . 

• 2 la tuyauterie apparente, les robinets et les autres accessoires en 
métal venant en contact avec les appareils sanitaires doivent être 
chromés; les rosaces doivent avoir un fini IPS & W. Pour les 
canalisations d'alimentation placées à l'intérieur d'une armoire ou 
toutes canalisations dissimulées, on peut utiliser des tuyaux 
chromés Speedway ou de cuivre munis d'une rosace murale chromée • 

• 3 les appareils sanitaires installés sur un carrelage vitrifié doivent 
avoir une surface inférieure meulée au point de contact avec la 
surface ca=elée . 

• 4 le robinet sur l'alimentation d • eau potable à chaque logement devra 
être visible et facile d'accès. 

3. 2 INSTllLLM'ICl!I DE IA TUYAUTERIE 

.1 Régulariser la pente de la tuyauterie confor:mémerrt aux 
pres=iptions. utiliser des raccords standards lorsque la 
canalisation charge de direction • 

• 2 Fspacer les tuyaux de façon à faciliter le calorifugeage, 
l'identification des tuyaux, l'entretien et les réparations • 

. 3 Poser des réducteurs excentrés sur la tuyauterie horizontale de 
façon à faciliter la vician:Je et à éliminer les poches d'air • 

• 4 IDrsque le diamètre des tuyaux diffère du diamètre des raccords, 
poser des réducteurs sur c.es derniers. Ne pas utiliser de nanchons 
de réduction • 

• 5 Poser les tubes en cuivre de façon à oe qu'ils ne viennent pas en 
contact avec un métal différent et qu'ils ne soient pas aplatis • 

• 6 Poser des joints à rob.ùe pour raccorder les colonnes montantes aux 
canalisations principales. utiliser des nanchons pour raccorder 
chaque sortie de plancher aux colonnes montantes • 

• 7 Poser des brides ou des raccords-unions de dimension stamard de 
façon à pouvoir enlever le matériel sans devoir déplacer la 
tuyauterie • 

• 8 Dilatation et contraction: 

.1 Installer des joints de dilatation et des cemp,nsateurs, des 
raccords souples, des boucles et des dévoiements, conformément 
aux in:lications et aux prescriptions . 

• 2 Fixer la tuyauterie de façon à éviter toute contrainte ou 
tension . 

. 9 'I\Iyauterie intérieure enfouie: 

.1 Poser les tuyaux sur nn lit campacté et canp:,sé de gros sable 
prop1.e, exerrpt d'argile, de neige, de glace, de matières 
organiques ou de pierre. 
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.2 Il est déferdu de poser les tuyaux dans l'eau oo de procéder 
à l' installaticm lorsque l'ingénieur estlllle que les conditions 
sont défavorables . 

• 3 les tuyaux de drainage enfouis doivent être placés à au moins 
100 1111\ en-dessous de la dalle de béton. 

___ _:Fin de section,_ ______________________ _ 
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1c_ _ __cGéœi:alités. ______________________ _ 

1.1 llllllESDERÊ:FimH:E 

.1 Sauf indications contraires, exécuter les travaux conformément aux 
exigences du Code de plomberie du Québec et des autorités locales 
ccmpétentes. 

1. 2 FiœES TECl!H[QUES 

.1 Soumettre les fiches techniques 
pres=iptions de la section 01340 
techniques et échantillons. 

requises, 
- Dessins 

conformément aux 
d'atelier, fiches 

2. __ ~Produits. _________________________ _ 

2.1 TUDtJTERIE 

2.2 

2.3 

2.4 

.1 A installer hors sol: tubes en cuivre du type L rigide, confonnes à 
la norme AS1M B88M-88 • 

• 2 A enfouir: tubes en cuivre recuit, du type K, à enfouir: confonnes 
à la norme ASIM BSBM-85. 

RllCCXtlilS 

.1 Raccords à visser en bronze ooulé, de classe 1.25 et 150: conformes 
à la nonre ANSI B16.15-1978 • 

• 2 Raccords en bronze coulé, à souder: confonnes à la norme ANSI 
B16.18-1984 • 

• 3 Raccords en cuivre forgé et en alliage de cuivre, à souder: 
conformes à la norme ANSI B16.22-1980 • 

.1 

.JOIN.l'S 

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc, de 1,6 mm d'épaisseur: 
=nfannes à la nonne ANSI/Ni/WA Clll/A21.11-1980 • 

. 2 Soudure/brasure sans plomb pour la tuyauterie hors sol; soudure à 
l'argent pour la tuyauterie enfouie. 

.1 

l<OBDŒl'S 

Robinets-vannes jusqu'à un diamètre de m 2 

.1 'Iype à tige montante, conforme à la norme MSS SP-80-1979, 
classe 1.25, catégorie 860 kPa, corps en bronze, cha:peau fileté 
et vissé et opercule monobloc . 

• 2 Produits acceptables: m:xièles 310, 313, 810 et 813 de Jenkins 
ou équivalents acceptés. 
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. 2 Robinets à soupape 

.1 Conformes à la nonne MSS SP-80-1979, classe 125, catégorie 860 
kPa, corps en bronze, obturateur en matière plastique, 
remplaçable, chapeau taraudé et vissé. Type à souder pour 
diamètre de m 1 et mins; type à visser pour diamètre 
supérieur à oo 1. 

• 2 Dispositifs de réglage protégés: selon les i.n:lications • 

• 3 Produits acceptables: mo:lèles 106 B et 106 BP de Jenkins ou 
équivalents acceptés • 

• 3 Clapets de retenue à battant 

.1 Clapets de retenue, de diamètre nominal égal ou inférieur à 
rn 3, à visser . 

• 1 Conformes à la nonne MSS-SP-80-1979; classe 125, 
catégorie 860 kPa, corps en bronze, obturateur à 
battant, en bronze, chapeau fileté et vissé, siège 
rectifiable. 

.2 Produits acceptables: 
équivalent accepté . 

mo:lèle 4092 de Jenkins ou 

• 4 Robinets à boisseau spérique 

.1 Robinets à boisseau sphérique de diamètre naninal égal ou 
inférieur à DN 1\, à visser . 

• 1 De classe 150 • 

• 2 Corps en bronze, Sfhère en laiton chromé., garniture 
d'étanchéité réglable en téflon PI'FE, presser~ture 
en laiton, siège en téflon Pl'FE ou en Buna N, levier en 
acier. 

.3 Produits acceptables: 
équivalent accepté • 

Irodèle 901-A de Jenkins en 

• 2 Robinets à boisseau sphérique de diamètre naninal égal ou 
inférieur à DN 1\, à souder • 

• 1 Confonnes à la nonne ANSI B16.18-1984, de classe 150 . 

• 2 Corps en bronze, sphère en laiton chromé, garniture 
d'étanchéité réglable en téflon Pl'FE, pcesser-garniture 
en laiton, siège en téflon PI'FE ou en Buna N, levier en 
acier, avec adapteurs pour filetage NPI'. 

.3 Produits acceptables: 
équivalent accepté. 

mo:lèle 902-A de Jenkins ou 

3 EHécution ·-------------------

3 .1 Il!ISTALLllTial 

.1 À moins d'indications oontraires, raccorder la tuyauterie aux 
appareils, sanitaires et autres, oonformément aux instructions des 
fabricants. 
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3.2 

3.3 

• 2 Installer la tuyauterie près des murs et des plafonds de façon à 
réduire le moins possible le volmœ utile de la pièce. Grouper les 
canalisations laissées awarentes et les installer parallèl.eiœnt aux 
murs • 

• 3 Couper les tubes d'équerre, les débarrasser de tout =rps étranger 
et ébarber et nettoyer les extrémités; nettoyer les emboitenents des 
raccords; joindre les éléments sans les ooïncer . 

• 4 'Illyauterie à enfouir 

.1 Installer la tuyauterie sur un lit de sable lavé, bien 
canpactê, conforme aux exigences de la nonne AWWA, classe B • 

• 2 Plier les tubes sans les plisser ou réduire leur section ut.ile 
(diamètre intérieur). utiliser le :rroins de raccords possible . 

. 5 Assembler la tuyauterie au moyen de raccords fabriqués selon les 
nonnes ANSI. 

.1 

.1 

ROBDŒTS D'ISOLEMENT 

Isoler les canalisations de dérivation ainsi que les canalisations 
d'alimentation du matériel et des aware,ils sanitaires au noyen d'un 
robinet à vanne ou à boisseau sphérique. 

DÉSINFJ:CI'lœ 

Désinfecter le réseau conformément aux exigences des autorités 
oatpétentes. une fois les essais terminés, fournir un rapport 
d'essai de qualité de l'eau. 

Fin de section ---~ ~----------------------
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1 ___ Généralités. ________________________ _ 

1.1 l!DlllES DE RÉFÉRœcEs 

.1 Sauf indications contraires, exécuter les travaux confonnément aux 
exigences du Ccxie de plomberie du Québec et des autorités locales 
ccmpêtentes. 

2 Produits ---------------------

2 .1 TlmWTl!lU'.E 

2.2 

.1 ra tuyauterie hors terre pour le systèiœ de drainage et pour les 
évents, à l'intérieur du l:âtiment, sera en cuivre de type mv pour 
un diamètre de 50 mm et moins, et en fonte classe 4 000 avec joints 
mécaniques pour un diamètre de 75 mm et plus • 

• 2 I.e drain de l:âtilnent et les branchements, sous terre, seront en 
fonte classe 4000, en cuivre de type K, en chlorure de polyvinyle 
SDR-28 (100 mm et plus), ou en ABS-1:WV (75 mm et moins). 

Toutefois, ils seront obligatoirement en fonte de classe 4000 à 
partir de 1 retre vers craque colonne de fonte . 

• 3 les tuyaux d'égout à l'extérieur du bâtiment seront en chlorure de 
polyvinyle de type SDR-28 • 

. 4 Ia colle pour la tuyauterie de chlorure de polyvinyle sera celle 
recommandée par le marrufacturier de la tuyauterie. 

.5 

.6 

.1 

Pour les joints entre un tuyau de cuivre et un tuyau de fonte, 
utiliser des raccords en laiton taraudés pour s'adapter au filetage 
d'un tuyau de cuivre; utiliser la pâte à joints approuvée ou du 
ruban Dow Corning en teflon à 100%. 

Fournir et installer, pour chacun des tuyaux d'évent qui traverse la 
toiture, un solin en acier galvanisé en 2 sections, permettant le 
nw:iuvement de la toiture sans affecter l 'étanc:héité. 

TIJBES EN COlVRE Er Rl\alœllS ccmœxES 

les tubes du mv, destinés à être installés hors sol, ainsi que les 
raccords connexes, doivent être confonnes à la norme ASIM B306-88 • 

. 1 Raccords connexes 

.1 Raccords en laiton coulé: conformes à la nonne ACNOR 
B158.1-1976 • 

• 2 Raccords en cuivre fœ:gé: confonnes à la nonne ANSI 
B16.29-1980 • 

• 2 Soudure: plomb/étain 50/50, conforme à la norme AS1M B32-83, 
de type 50A. 
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2.3 

2.4 

2.s 

.1 

TlmWX EN FCNrE Er Rl\lJCJœDS C1HŒXES 

les tuyaux en fonte, de diamètre :roni.nal. égal ou supérieur à DN 3, 
destinés à être enfouis dans le sol, ainsi que les raccords 
connexes, doivent être conformes à la norme CAN3-B7~6, et être 
recouverts d'une couche d' en:iui.t protecteur • 

. 1 Joints 

.1 Joints mécaniques 

.1 Manchons en :néoprène ou en caoutchouc hltyle avec 
=llets: =nfonres à la norn,e ASIM C564-70(1982) 
ou CAN3-B7ü-M86 • 

• 2 Colliers de serrage en acier inoxydable • 

• 2 Les tuyaux destinés à être installés hors sol, ainsi que les 
raccords connexes, doivent être conformes à la norme CAN3-B70-M86 • 

. 1 

. 1 Joints mécaniques 

.1 Manchons en néoprène ou en caoutchouc butyle avec 
collets et colliers de serrage en acier inoxydable • 

• 2 Accouplements en fonte 

.1 Accouplements Imll1is de garnitures en néoprène et de 
lx,ulons et écrous en acier inoxydable. 

TlmWX EN PL!IST:tQUE ET Rl\lJCJœDS 

les tuyaux en plastique doivent être conformes aux normes suivantes . 

.1 CAN3-B181.1-MB5 et BNQ 3624-140 (pour les tuyaux rnv en ABS) • 

• 2 BNQ 3624-130 et 3624-135 (pour les tuyaux rnv en PVC) • 

• 3 CAN/CSA-B182.1-M87 (pour les tuyaux fN/V en plastique) • 

• 2 Q.Jalité requise: SCepter, canron ou équivalent TJêbécois . 

• 3 Joints 

.1 

.1 les tuyaux en WC à être enfouis seront na.mis d'une garniture 
d'êtanchéité installée en usine. 

.2 Colle dissolvante pour joints de tuyaux en PVC 
la nonne ASIM D-2564-84 • 

conforme à 

• 3 Colle dissolvante pour joints de tuyaux en ABS: =nfonne à la 
norn,e ASIM D2235-81. 

SOLIN D' ÉVENr DE TOIT (TOIT EN PDJl'E) 

'l\Iyau et base fabriqués en acier galvanisé par inunersion à chau:l, 
avec couche de zinc, acier de calibre 0,5 nm. Boudlon en plastique. 
Diamètre selon les besoins • 

• 2 Q.Jalité requise: telle que les numéros 2411P de I.e Matériel 
Industriel Ltée ou équivalent quêbécois accepté. 
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Page 3 

3, __ __,EKécution,_ ______________________ _ 

3 .1 INSTALIATION 

.1 L'entreposage, 1 1 installation et l'utilisation des tuyaux et 
raccords en theanoplastique doivent être conformes à la narnie 
BNQ 3624-150 • 

. 2 Installer la tuyauterie à enfouir selon les lignes et niveaux 
inti.gués, sur un lit de sable propre lavé d'une épaisseur de 150 mm, 
façonné, dans le cas de tuyaux à einOO.itement, de façon à JXJUVOir 
épouser la forma des ...-rt:s femelles. Remblayer avec une couche de 
sable lavé de 150 mm d'épaisseur . 

• 3 Installer la tuyauterie apparente selon les niveaux indiqués, 
parallèlement aux murs et aux plafon:35 et près de ces derniers de 
façon à réduire le mins possible le volume utile de la pièce . 

• 4 la tuyauterie doit être installée conformément aux instructions du 
manufacturier, en prévoyant. les SUIP)rts, ancrages, butées, etc .•. 
recamnandés. Ces instructions sont particulièrenent :il!partant:es 
pour la tuyauterie en plastique qui est un matériau avec un 
coefficient de dilatation thennique élevé. 

---~Fin de section. _______________________ _ 
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l~ __ Génirali.tés~------------------------

1.1 R1lMES DE RÉFÉRœCE 

.1 Sauf in:lications contraires, exécuter les travaux vises par la 
présente section conformément aux exigences du code de plomberie du 
Québec et des autorités locales canpétentes. 

1. 2 DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 Dessins d'atelier, fiches techniques et 
échantillons • 

• 2 Les descriptions et produits suggérés pour les drains de plancher, 
les drains de toit et les regards de nettoyage sont foontls pour 
indiquer la qualité voulue. L'entrepreneur doit awc,rter les 
corrections requises pour satisfaire les irxlications sur les plans 
et devis ainsi que les l:esoins spécifiques d'installation. 

2 PJ:oduits ·-------------------------

2.1 œAINS DE PLlll!CIER 

2.2 

.1 Drains de plancher: confonnes à la nonne CAN3-B79-M79. 
à des siphons à garde d'eau proforrle, à IOC>ins qu'il 
amorœur de sip,on • 

Ra=dés 
y ait un 

• 2 Drains de plancher, type tout usage, pour plancher en béton; c:a,:ps 
en fonte de fonne rorxle, crépi.ne réglable en bronze au nickel, 
grille en bronze au nickel de 125 mm de diamètre et 13 mm 
d'épaisseur, diamètre nominal de 75 mm • 

• 1 Produits aa::eptables: modèle FD-103-5-1-11 de Ancon, modèle 
RS-2013-A-5-11 de Rototech-Smith, nooèle ZXN-210-AS de Zurn ou 
équivalent accepté • 

• 3 Drain de plancher, type à entonnoir, pour plancher en béton; corps 
en fonte de ferme ronde, crépine réglable en bronze au nickel, 
grille en bronze au nickel de 125 mm de diamètre, entonnoir en 
fonte, connexion pour amorçeur de siphon, diamètre naninal de 75 mm . 

.1 

• 1 Produits aa::eptables: modèle FD-103-AS-1-7-11-Fl<-50 de Ancon, 
RS-2013-AR-5-P-11-58-2 de Rototech-Smith, modèle ZN-210-BE-P 
de ZUrn ou équivalent accepté. 

REGIIROO DE NE'l'l'01lllGE 

Installer des regards de nettoyage au bas de toutes les colonnes de 
clrute et de toutes les colonnes pluviales, et à tous les endroits 
IllClI1trés sur les plans ou prescrits par les codes. 

les regards seront installés de façon à être encastrés dans un :mur 
plutôt que dans un plancher • 

. 2 Montage dans un mur, sur un T-Y vertical, avec porte d I accès: 

.1 CUivre: adapteur en atlvre soudé, et bouchon en bronze vissé 
avec siège en néoprène. 
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2.3 

2.4 

2.5 

• 2 Fonte: virole de reg-ard, joint calfaté au plc:mb, bouchon vissé 
avec siège en néoprène • 

• 3 Fonte: bouchon en fonte vissê directement sur le T-Y fileté, 
ou raccordé avec un joint mécanique • 

• 3 Montage dans un nur, avec porte d' acx:ès: 

.1 Regard de colonne avec couvercle ro.ùonné, en fonte, garniture 
d'étanchéité en néoprène, couvercle en acier inoxydable • 

• 2 Qualité r8:Jlll.Se: série co-460-RD de Ancon, série RS-4500-RD 
de Rototech-Smith, Z-1446-Z de ZUrn ou équiva1ent aoœpté • 

• 4 Montage au plandier (plancher en béton) : 

.1 Corps en fonte, dessus ajustable, garniture d'étanchéité en 
néoprène, couvercle d'acier et bouchon combiné en bronze au 
nickel. 

.2 Qualité requise: série a:r200-R-l de Ancon, série RS-4030 de 
Rototech-Srnith, ZN-1602 de ZUrn ou équivalent aocepté. • 

. 5 Porte d'accès: 

.1 

.1 Parte d'accès de 300 x 300 nm, ayant la même résistance au 
feu que le mur et telle que décrite dans les prescriptions 
générales (section 15010). 

11Nl'I-DÉI ....... 

Appareils du type à soufflet ou à piston, conformes à la nonne PDI -
WH 201-77 du Plumbin;/ and Drainage Institute • 

. 2 Produits acceptables: série 5000 de Rototech-Smith, série Z-1700 ou 
série Z-1705 de ZUrn ou équiva1ent aoœpté. 

.1 

.2 

.1 

PRISFS D'EAU MORALES A L'ÉPREUVE DU GEL 

Prises d'eau et soupapes en bronze dotées d 1tm brise-vide incorporé, 
d'un embout pour tuyau souple de diamètre nominal DN 3/4 et d'une 
clé de manoeuvre amovible, finies chromées. 

Produits acceptables: m:xlèle HY-420 de Ancon, modèle RS-5609 de 
Rototech-Smith, 2N-1315-VB de ZUrn ou équiva1ent aoœpté. 

~ POOR LESSIVEUSES 

Alimentation: robinets dissinulés pour lessiveuses, 150 mm 
d'entre-axes avec poignées en métal chrané: et inlicateurs français; 
complets avec rosaces, douilles, sièges renouvelables, raccords 
filetés pour boyau et ra=ùs pour dlambre d'air intégrés. 

Produits acceptables: 
aoœpté • 

modèle 29W721 de Waltec ou équiva1ent 

. 2 Vidage: tuyau d'évacuation de diamètre naninal 50 lllll. Sortie au 
sc:mmet à l'extérieur du nrur, installée de façon à ce qu'il n'y ait 
pas d'ouverture dans le mur coupe-feu. 
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2.6 CLIIPEl'S DE RErENllE (TUYAtlTEIUE DE IIUIINIIGE) 

.1 Clapets de retenue en ABS ou en PVC ( selon les indications) avec 
couvercle à visses • 

. 2 Accès (selon infonnations sur les plans): 

.1 Accès en surface • 

• 2 TUyau d'accès avec couvercle: 300 mm de profondeur au maxiim.nn • 

• 3 Produits acceptables: canran, Scepter ou équivalents québécois 
acceptés. 

2. 7 1\IDlCEllRS DE Sl'.PllllllS 

. 1 Cœplètement en bronze, avec brise-vide intégré et bouts à souder et 
conduit d'évacuation de diamètre naninal 00 1/2 • 

• 2 Produits acceptables: modèle MS-810 de Ancan, modèle RS-2699 de 
Rotobech-Smith, Z-1022-A de Zurn ou équivalent accepté. 

2. 8 CDŒTEORS D'EAU 

.1 Conpteur d'eau de type résidentiel, raccords de 38 mm de diamètre, 
perte maxilnale de pression de 20 KPa (3 lbs/po') à l.ll1 débit de 
1,261/s (20 USGl'M) • 

• 2 Qualité requise: Rockwell, Neptl.ll1e ou équivalents approuvés. 

3 __ _.....:Exéwtion. _______________________ _ 

3 .1 INS'llllLLM':[(21 

3.2 

.1 Installer les appareils de plomberie speciaux confonnément aux 
instructions du fabricant et aux prescriptions formulées. 

.1 

.2 

.3 

RmllRllS DE NEl'l'OYl!GE 

Installer des regards de nettoyage au bas de toutes les =lonnes 
d I évacuation des eaux usées et des corrlui.tes pluviales ainsi qu I à 
tous les autres errlroits prescrits dans le ccxie ou indiqués dans les 
dessins. 

Installer les regards de nettoyage d'affleurement avec le mur ou le 
plancher fini à m::>ins qu'il s'agisse d'un m:intage au sol et qu'il 
soit possible de les atteindre, aux fins d'entretien, à partir d'un 
emroit situé sous le plancher. 

I.e diamètre des regards de nettoyage m:mtés sur les =llecteurs 
principaux et les colonnes d'évacuation des eaux usées doit être 
égal à celui de la canalisation mais ne doit toutefois jamais être 
supêrieur à oo 4. 
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3.3 

3.4 

3.5 

3.6 

.1 

.1 

PRISES D'EAU MURALES À L'ÉPREUVE DU GEL 

sauf irdications contraires, installer les prises d'eau murales à 
une hauteur de 1 000 mn au-dessus du niveau du sol fini. 

CUPEl.'S DE IOI-Rm'OIIR 

Monter un clapet de non-retoor aux endroits :indiqués. Installer les 
clapets de non-retour dans des fosses d'accès, ou les llllnir d'une 
rallorge avec trappe d'accès, selon les irdiœtions. 

JIIQ!CEllRSDESll'lll:HI 

.1 Installer les amorceurs de sii;nons sur les canalisations 
d'alimentation en eau selon les indications sur les plans. 

.2 Installer des bJhes en cuivre malléable et les relier aux drains de 
plancher. 

MISE Eli SERVICE 

.1 Une fois 1' installation en marche, faire les essais puis les 
ré:Jlages awropriês aux ccrditians existantes. 

Fin de section ---~ '-----------------------
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1c_ _ ___cGéniralités. ______________________ _ 

1.1 IUIIIES DE RÉFÉRENCE 

.1 Sauf indications contraires, effectuer les travaux conformément aux 
exigerx::es des normes de la série CAN3-B45-M81 et de la norme 
CAN3-B125-M85. 

1. 2 FIŒES TECIINIQllES 

1.3 

.1 Soumettre les fiches techniques confanœn-errt aux pres=iptions de la 
section 01340 Dessins d'atelier, fiches techniques et 
échantillons . 

• 2 Les fiches techniques doivent in:iiquer les dimensions et les détails 
de construction et des anenées de services nécessaires au 
raccordement des appareils sanitaires et des éléments acc:essoires . 

. 3 les produits des compagnies Crane, American stan::lard, Waltec, 
Bélan:Je,r, etc. . . ayant les mêmes caractéristiques que celles 
spécifiées pourront être acceptés. Toutefois, les produits 
fabriqués au QUêbec auront pri=ité. 

.1 

.2 

.3 

• 4 

.5 

APPAREILS SllNIT1IIRES Er ÉLÉMENTS .lll'.X!ESSOIRE 

Se reporter aux dessins d'architecture pour connaitre le nombre 
d'appareils requis ainsi que leur emplacement. 

Les appareils sanitaires d'un-., type doivent provenir du -., 
fabricant. 

Les éléiœnts accessoires doivent tous être du -., type et provenir 
du - fabricant. 

la robinetterie apparente doit être chranée • 

Tous les index de robinetterie devront être en français, c'est-à­
dire: "C" pour l 1eau chaude et "F" pour l'eau froide . 

. 6 les doudles, laval:os et éviers de service doivent avoir un débit 
entre 0,15 et 0,25 litre/second.e. 

2. ___ ~Procluits. ________________________ _ 

2 a 1 CABINETS D 1 AISAR::Œ DANS LES LOGEMEN'l'S El' PRÈS 00 SAiœ ~ 

.1 ruvette en porcelaine vitrifiée, pour nart:age au plancher, à action 
si]XlOl'lique, à faible débit (6 litres d'eau par chasse), IOOdèle 
oambiné à bord régulier, dotée de chapeaux de brulons. 

Réservoir de chasse en porcelaine vitrifiée, canprenant un robinet 
de chasse à clapet ainsi qu •un revêtement intérieur d'isolation . 

• 1 Produit acceptable: cranada 3-414 de crane ou équivalent 
accepté. 
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2.2 

2.4 

. 2 Siège: en plastique massif moulé, â devant fermé, avec abattant, 
muni de chanriêres en acier inoxydable ou en plastique, et d •un 
dispositif de fixation en laiton massif . 

• 1 Produit acceptable: mcxlèles S-310 de Beneke ou 93 de Olsonite 
ou équivalent awrouvé • 

• 3 TUyau flexible d'alimentation de 9,5 mm de diamètre,en acier 
inoxydable, approuvé pour ce service, avec robinet d'arrêt et 

.1 

rosace. 

IAVABœ IWIS LES LOGEMENl'S PRÈS DU SMœ CXIOOJNl\1lTAIR 

lavabo de type monté sur cc::rrptoir, de fonne semi -ovale ou 
rectan:;Julaire, en acier recouvert d'émail vitrifié, à 
bord-ganri.ture, ouverture de trop-plein à l'avant, porte-savon 
:incœ:poré, garniture d'étanchéité et pattes d'attache orientables, 
ouvertures d'alll11etltation placées à 100 mm d'entraxe; dimensions 
naninales extérieures 535 x 430 mm et dimensions ncminales 
intérieures 400 X 250 :rrlD. • 

• 1 Produit acceptable: caprice 1-310 de Crane ou Ycn:kdale AD-
0203 de American standard ou équivalent accepté • 

• 2 Robinetterie: chromée, bec mélangeur, cartouche sans rondelle de 
caoutchouc, aérateur, manettes en chrome irrliquant 1 1 eau chaude et 
l 1eau froide • 

• 1 Produit acceptable: 74978 de Moen ou équivalent accepté • 

• 3 Bonde en laiton de 32 mm de diamètre avec bou.d1on et chainette, pour 
les logeiœnts • 

• 1 Produit acceptable: C-1067 de Crane ou équivalent accepté • 

• 4 Bonde en laiton de 32 nm de diamètre avec crépine pour salle de 
toilette près du salon comnunautaire • 

• 1 Produit acceptable: C-1065 de Crane ou équivalent accepté • 

• 5 Siphon: en laiton chromé, ajustable 32 mm de dia:mèt:re avec bouchon 
de dégo:rgement • 

• 1 Produit acceptable: C-1168 de crane ou équivalent accepté • 

. 6 'l\.ryau flexible d'alimentation en laiton de 9,5 mm de diamètre en 
acier inoxydable a:r;:prouvé pour ce service, avec robinets d I arrêt et 
rosaces. 

.1 

BMGllmRES 

o.we encastrée en acier recouvert d'émail vitrifié résistant aux 
taches, mesurant 1 500 X 800 X 400 Imll à large bord-siège :incœ:poré, 
insonorisée . 

• 1 Produit acceptable: Cranada 2-180 de Crane ou équivalent 
accepté • 

• 2 Dispositif de vidage et trop plein dissimulés de 38 Imll avec 
cha1nette et bouchon, raccord de sortie et sortie à souder, 
restricteur de débit de 12 litres/min. 
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2.4 

2.5 

.1 Produit acceptable: c-2201 de Crane, 33 W 630 de Waltec ou 
équivalent accepté • 

• 3 Robinetterie: racx:ord combiné alimentation douche-baignoire, chromé, 
un bec inverseur à retour autcxnatique et une pamne de douche à 
rotule, â jet entièrement réglable â bras coooê et 111Uilie d'une 
rosace: modèle avec cartouche sans rondelle et nu.mi d'un aérateur 
éc:onani.seur d'eau . 

• 1 Produit acceptable: 97092 de Moen ou équivalent accepté • 

• 4 siphon P en cuivre, de diamètre de 38 mm, avec bouchon de 
dégorgement • 

.1 

• 1 Produit acceptable: C-5106 de Crane ou équivalent accepté. 

ÉVIERS DE CUISINE Dl 1'CIER Dl'.>X!IlABLB, SUR CDIPTOIR 

Évier à une cuve, en acier inoxydable de nuance 302, de 1,0 mm 
d'épaisseur, à bord intégré, avec plage arrière, dessous revêtu 
d'une couche de protection, pour installation sur comptoir à l'aide 
de pattes d'attache. Bouchon/grille-panier incorporé en acier 
inoxydable de 89 mm de diamètre, raccx:>rd d'évacuation de 38 mm de 
diamètre • 

• 1 Dimensions extérieures: 520 x 510 x 180 mm • 

• 2 Produit acceptable: AE-1143 de American standard, QL-2 de 
steel Queen ou équivalent accepté • 

• 2 Robinetterie: en laiton dlramé, comprenant un bec orientable de 
195 m., un aérateur, poignées droites avec in:licateurs, cartouche 
sans rondelle • 

• 1 Produit acceptable: 77920 de Moen ou équivalent accepté • 

. 3 Siphon P en laiton coulê avec bouchon de dégorgement, diamètre de 
38 mm • 

.4 

.1 

• 1 Produit acceptable: C-5106 de crane ou équivalent accepté. 

TUyau d I alimentation d'équerre rigide en laiton chrané de 9, 5 mm de 
diamètre ou tuyau flexible en acier inoxydable awrc,uvê pour ce 
service, avec robinet d'arrêt et rosace. 

COVImS DE LFSSIVE 

cuvier en acier recouvert d'émail vitrifié résistant aux taches, à 
une cuve, sur pied-suw,rt en acier recouvert d'émail cuit, à 
tablier avant et bon:ie avec l:::ouchon en caoutchouc, raccord 
d'évacuation réglable, siphon en laiton CXJUl.é avec l:::ouchon de 
dégorgement; cuvier mesurant 560 x 560 mm et ayant une contenance de 
78 litres . 

• 1 Produit acceptable: stratford 6-296 de Crane ou AD-5500 avec 
st,wort AD-5510 de American standard ou équivalent accepté • 

• 2 Robinetterie: bloc d'alimentation en laiton brut avec console de 
fixation, bec orientable de 195 mm de longueur à embout fileté, 
manettes â levier repérêes, brise-vide . 

• 1 Produit acceptable: C-5040 de crane ou équivalent accepté. 
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. 3 Siphon P en cuivre, diamètre de 38 mm avec regard de nettoyage . 

• 1 Produit acœpt:able: C-5106 de Crane oo équivalent accepté • 

• 4 'I\lyau d • alimentation d'équerre de 9, 5 mm de diamètre, ou tuyau 
flexible en acier inoxydable ai;:prouvé pour ce service, avec robinet 
d I arrêt et rosace • 

• 5 Bonéle de laiton avec bouchon en caoutchouc. 

2. 6 llLDm!IEITiœl DES llPP1IREILS 

. 1 Alimentation de chaque appareil: tuyauteries dotées chacune d •un 
robinet d I arrêt à manoeuvre par tournevis ou à volant selon les 
i.ndications, et d'une rosace • 

. 1 Tous les aw,,reils qui n'ont pas de siphons incoJ:porés doivent être 
dotés de siphons P en laiton avec bouchon de dégor:gement. Les 
siphons qui sont awarents doivent être chromés. 

2, 8 l\MENÉES DE SERVJ:CES 

.1 Amenées de services: faites par d'autres cc,rps de métier et doivent 
cooparter des tuyauteries d'alimentation pourvues de robinets ainsi 
que des tuyauteries d'évacuation et de ventilation bouchées en 
attente. 

3 __ ~EKécution-_________________________ _ 

3, 1 ll!ISTALLM'Iœl DES llPP1IREILS SllNITAIRES 

.1 Pour les éviers de cuisine et les lavabos des logements et de la 
salle de toilette près du salon canmmautaire, la tuyauterie devra 
être installée de façon à permettre un dégagement de tout l'espace 
sous les ai:pareils, sur une largeur de 760 mn, une hauteur de 660 mm 
pour les éviers et 600 1111t pour les lavabos, et une profomeur de 
260 1111t à partir de l'avant . 

• 2 Installer les a:rpareils sanitaires de niveau et d'équerre, les bien 
supporter et y ra=œr leurs canalisations et éléments accessoires 
d'alimentation et de vidage ainsi que leurs siphons. Les robinets 
d'eau chaude doivent être placés du côté gauche. Les aw,,reils 
sanitaires adossés à des murs extérieurs doivent être alimentés par 
des canalisations traversant le plancher alors que tous les autres 
doivent être alimentês par des canalisations dissilm.ùées dans le 
mur • 

• 3 Les différentes hauteurs de montage des appareils sanitaires de type 
mural et des pam>es de douche, mesurées à partir du plancher fini, 
doivent être conformes aux exigences suivantes • 

. 1 Hauteur de montage standard: sauf indications ou prescriptions 
contraires, selon les détails d I installation des amenées de 
services fournis par le fabriquant. 
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.4 ra tuyauterie ai:parente, les robinets et les autres accessoires en 
métal venant en contact avec les appareils sanitaires doivent être 
chranés; les rosaces doivent avoir lll1 fini IPS & w. Pour les 
canalisations d I alimentation placées â l'intérieur d •une armoire ou 
toutes canalisations dissi.m.ùées, on peut utiliser de la tuyauterie 
en cuivre; 

----'Fin de section.__ ______________________ _ 
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1 GénêJ:alités ---- ·---------------------
1.1 

1.2 

1.3 

IQIMES DE RÉFÉR!liCE 

.1 la fourniture et l'installation de la pc>l'pe de puits et de ses 
éléments accessoires doivent être conformes aux exigences des 
autorités c:x:mp,tentes. 

.1 

DESSINS D' A'l'ELIER ET FICHES TECHNIQUES 

Soumettre les dessins d'atelier et les fiches 
conformément aux prescriptions de la section 01340 
d I atelier, fiches techniques et échantillons . 

techniques 
- Dessins 

• 2 Les dessins doivent indiquer ce qui suit: 

.1 

• 2 

.1 les a.g:,areils et leurs éléments acx::essoires, y campris les 
raccordements, la tuyauterie, les raccords, les filtres et les 
dispositifs de commande, ainsi que les précisions concernant 
les éléments montés en usine ou à monter sur place . 

• 2 Les courbes de perfonnance réelle des poopes • 

. 3 Les schémas de montage de principe et réel de la filerie . 

. 4 Ies dimensions, les détails de construction et le mcxle 
d'installation recommandé. 

FICHES D'ENl'Rm'IEN 

Fou:mir les fiches d'entretien nécessaires et les joindre au manuel 
mentionné à la section 01730 - Manuel d'exploitation et 
d'entretien] • 

les fiches d'entretien doivent préciser ce qui suit . 

.1 Le nan du fabricant, le type, la puissance et le numéro de 
série de l'équipement . 

. 2 I.es détails concernant l'exploitation et l'entretien . 

. 3 la liste des pièces de rechange reccmnandées ainsi que 
l'adresse des représentants des fabricants. 

2 _____ Produits ________________________ _ 

2 .1 GÉNÉRALrrÉS 

.1 L'ensemble de p::mpage doit camprerxh:e ce qui suit: pœipe 
nultiétagée, pouvant être :bmnergée, clapet de retenue, bague 
d'étanchéité ne laissant pas entrer le sable, tamis de prise d'eau, 
sceau sanitaire â la tête du puits, conduite de refoulement, 
réservoir sous pression, appareils de commande et in:licateurs, 
tableau de commande, relais et interrupteurs • 

. 2 L'ensemble de pœapage doit oon:prendre aussi ce qui suit: 
condensateurs, :interrupteur de dé!Iarrage, protection de surcharge et 
parafoudre oonfonnes aux prescriptions de la division 16000. 
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2.2 

2.3 

.1 

.2 

.3 

• 4 

.5 

• 6 

• 7 

• 8 

PC11PE À IMMERGm 

Pompe à turbine conforme à la nonne MwlA ElOl-77, 100 mm de 
diamètre. 

Dêbit de 0,38 1/s à une pressioo de 897 KPa (6 USGFM à 300 pi. de 
tête). 

Moteur de 1 hp, 240 volts, 1 prase, 60 hertz, avec bloc moteur de 
oonœptioo ŒMA en acier inoxydable avec protectian incarpcrée 
cantre la foudre. Con:lucteurs du iroteur à 3 fils à épissage rapide. 
Arbre en acier inoxydable maintenu par des coussinets en bronze 
:imprégnés de gra.:hlte. 

Tamis d'admission en chlorure de polyvinyle • 

Tête de décharge en fante ou en bronze avec soupape de retenue 
incluse. 

Diamètre de sertie de 25 nm • 

Protège câble en acier inoxydable • 

Câble de retenue en nylon ou en acier • 

.9 Produit acceptable: modêle PS-100-233 de Pcmpco ou équivalent 
québécois accepté. 

.1 

>a::ESSOIRES 

l\dapteur sans fosse 

.1 Fabriqué en laiton avec joint torique en néoprène et garniture 
d'étanchéité en caoutchouc. Diamètre de 32 mm • 

• 2 Produit acceptable: modêle IDS-12 de Pcmpco ou équivalent 
québécois accepté • 

• 2 Clapet de retenue 

.1 Fabriqué en cuivre. Diamètre de 32 mm • 

. 2 Produit acceptable: modêle 3504 de Pcmpco ou équivalent 
québécois accepté • 

• 3 Couvercle 

.1 Eristant à conserver . 

• 4 Amortisseur de couple 

. 1 Produit acceptable: modêle TA-48 de Pcmpco ou équivalent 
québécois accepté • 

• 5 Tuyau 

.1 Tuyau en cuivre mou de type K ou L jusqu'à 1 1 adapteur sans 
fosse • 

. 6 Filtre à l'entrée d'eau 

.1 Installer à l'entrée d I eau dans le l:âtiment un filtre servant 
à tamiser les particules. Tamis en acier inoxydable pouvant 
être lavé. 
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2.4 

2.5 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

• 2 Produit acceptable: ll<ldèle ISB-60 de Panpco ou équivalent 
accepté. 

RÉSERVoIR PRÉ-PRESSlllUSÉ 

Un (1) réservoir en fibre de verre avec diaphragme, protection 
intérieure et extérieure ne corrcdant pas, pré-dlargement pour un 
fonctionnement de 207 â 345 KPa (30 â 50 Ths/po2) • Réserve utile de 
136 litres (36 USG). 

Produit acceptable: ll<ldèle WM-35WB de Well Mate ou équivalent 
accepté. 

S0Upape de détente de 12, 5 llllll, pré-ajustée â 575 KPa (75 Ths/pcr) , 
telle que le ll<ldèle 250-1 de Well-X-Trol. 

Manolœtre, gradué de O â 690 KPa (0-100 Ths/pcr), tel que le ll<ldèle 
PG-1002-4L de Pcl!lpco. 

Interrupteur de pression, ayant pour l::ut de commander le départ et 
l' a=êt de la pcmpe de puits, tel que le m:xlèle FSG2-M4 de Pcl!lpco ou 
équivalent accepté. 

SYSTÈME DE <nOOINDE 

système de COl1lllBl1de sans flottes permettant l 'a=êt de la pcmpe 
lorsque le niveau d'eau est insuffisant, pour éviter la surchauffe. 
Détecte la variation de courant du moteur et ne requiert aUCllll 
filage de contrôle entre le puits et le bâtilnent. 

Produit acceptable: m:xlèle Poliptec de Franklin Électrique oo 
équivalent accepté • 

. 2 Un démarreur nagnétique avec un relais de surcharge pour un moteur 
de 1 H.P., 240 volts . 

. 3 Fonctionnerœnt: lorsque le niveau d'eau est suffisant, dans le 
puits, seule la pression ( interrupteur de pression) commandera la 
pcmpe sul:lnersible. 

3. __ ____cEl'écution. _________________________ _ 

3 .1 Il!ISTALIATIOII ÉLmmIQIJE 

.1 Monter l'équipement de COl1lllBl1de du moteur dans le local conformément 
aux plans et selon les instructions des manufacturiers .. 

3.2 'l'll1mll'l'ERI 

.1 Ra=-der entre eux les éléments de l'ensemble de pcmp,ge selon les 
in:lications, puis relier l'installation au réseau d'eau froide du 
bâtiment. 

3. 3 RÉSERVoIR SCIOS PRESSION 

.1 Prépressuriser le réservoir, canpte tenu du fait que la pression 
dans le système s'échelonnera de 207 â 345 KPa (30 â 50 Tos/po2). 
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3 • 4 FœllllTIŒ 

3.5 

.1 Fournir la description écrite détaillée pour le fonctionnement de 
taJs les systèlres à installer . 

• 2 Entraîner le personnel d'entretien de l'Office municipal 
d'habitation. 

. 1 

~ D'UN POr1'S EXISTANr SUR LE TœR1üN' 

Colnater le p.ri.ts abandonné situé sur le terrain de la S.H.Q • 
conformément aux exigences du ministère de 1 1 Environnement. Ce 
p.ri.ts a une profondeur de 100 mètres et la couche de dépôts meuble 
à une épaisseur de 15 mètres . 

. 2 L'entrepreneur devra vérifier la procédure à suivre auprès du 
ministère de l 'Environœment et infanœr la S.H.Q. de cette 
procédure avant de déb.rt:er les travaux sur le p.ri.ts. 

---~Fin de section. _______________________ _ 
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2 Produits ·----' ·-------------------------

2.1 ClllWFFE-EAil IXIIESTIQUES 

.1 Fournir et :installer les chauffe-<lau/réservoirs spécifiés sur les 
plans • 

• 2 Les dlauffe-<lau/réservoirs et leurs ccmposants seront c:anfonœs aux 
nonnes BNQ 3667-150 et ACNOR C309 et C191 • 

. 1 Réservoir: 

Réservoir en acier avec un double revêtement intérieur en 
verre, de volume nominal tel que spécifié sur les plans . 

• 2 Éléments chauffants du type à immersion, fonctionnant avec une 
al:imentation électrique de 240 v, 60 Hz et 1 phase. un 
therm::stat par élément; s'il y a 2 éléments, ils doivent 
fonctionner en alternance 

caractéristiques: 

Volume Éléments 
en litres 

175 

270 

Nombre 

2 

2 

* ou équivalent accepté • 

• 3 calorifugeage: 

Puissance 
en watts 

3 000 

4 500 

Charge 
raccordée 
en watts 

3 000 

4 500 

Produit 
aoœptable 
Giant* 

1528-240-2 

1728-240-2 

calorifugeage en fibre de verre, avec un revêtement extérieur 
en tôle d'acier recouvert de peinture émail cuite au four . 

. 4 Prévoir un bassin en plastique, avec ouverture d'écoulement de 
35 mm sur le côtê, sous chaque chauffe-eau drainé 
in:lirectement. 

Q,Jalité requise: tel que fabriqué par Fibre de Verre Moderne 
ou équivalent qnétéa>is approuvé • 

• 5 Autres c:arrp,sant:s: 

L'entrée d'eau froide, la sortie d'eau chaude, le système de 
vidan;ie, la barre anodique, les dispositifs de sécurité et les 
autres accessoires, tels qu' exigés par les normes citées 
précédenment • 

• 6 SOUpape de sécurité: 

Installer sur chaque chauffe-<lau une soupape de sécurité 
pression/tenpârature ayant une précision de 10% et c:anfonne à 
la nonne ASME relativement aux réservoirs sous pression non 
soumis à l'action des flanmes. la soupape doit être conçue de 
façon à supporter une pression hydrostatique d'essai de 2065 
kPa et réglée à 880 kPa. 
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Installer à la sortie de la soupape un tuyau de vidange en 
cuivre de diamètre naninal de 25 mm. 

le tuyau d'échappement de la soupape de sareté 
teiq;,érature/pression des chauffe-eau doit se jeter dans un 
renvoi indirect mmù. d'un anm-œur de siphon. 

3 Exécution ·--~ ~-------------------------

GœmALITÉ'S 

.1 Installer les chauffe-eau confonnément aux indications sur les 
plans. 

Fin de section 
----' ------------------------
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l. __ --'GénéJ:alités. ________________________ _ 

1.1 DESSINS D'M'ELIER Er FICHES TB:21NIQIJES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier et les fiches techniques 
conformément aux prescriptions de la section 01340 - Dessins 
d I atelier, fiches techniques et échantillons • 

• 2 Norme de référence 

.1 ASHRAE 368-63: méthode de travail pour le réglage des débits 
d'air, ainsi que pour le matériel du nême genre • 

• 2 NFPA 90A-1979: standard relativement à 1 1 installation des 
systèiœs de ventilation . 

. 3 UlC-S110-1970: standard relativement aux conduits d'air et 
ra=-ds • 

• 3 Les dessins d'atelier et les fiches techniques doivent indiquer et 
décrire ce qui suit: 

• 1 les produits de scellement; 
• 2 le ruban de scellement; 
.3 les joints préfabriqués (de marque déposée). 

2 Produits ·----' ·-------------------------

2.1 

2.2 

CXRXJrI'S D'AIR Dl 1CIER GALVANISÉ 

.1 Corxruits en acier pliable permettant de former des agrafures, selon 
la nonne AS.IM A525M-80, avec zingage Z90 . 

• 2 Fabrication des conduits et des joints conformément aux nonnes 
ASHRAE et SMAŒA • 

. 3 calibre: une identifie.a.tian du calibre doit être sur la surface 
apparente des conduits, à intervalles réguliers • 

• 4 Corxiuits circulaires: 

.1 c:al:ihre de tôle numéro 28 USG • 

• 2 Joints longitudinaux du type Rlr-5 de SMAŒA • 

• 3 Les conduits seront emboîtés clans le sens de l'écoulement. Les 
fixer au ncyen de vis à métal. 

. 5 Corxiuits rectan:Julaires ou carrés: 

. 1 

.1 <::al:ihre de tôle numéro 28 USG 

.2 Joints longitudinaux de type L-1 de SMACNA (Pittsb.n:g) et 
joints transversaux de type T de SMACNA. 

RllCOœlJS 

Fabrication selon les normes SMAOIA . 
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2.3 

2.4 

.2 Coudes jusqu'à 300 nnn de diamètre ou de côté: rayon de coorbure 
égal â 1,0 fois le diamètre ou â 1,0 fois le coté dans le plan du 
~t de direction . 

• 3 Coudes pour conduits plus gros: munis de déflecteurs de rayon comme 
ci-haut . 

• 4 Éléments de transition 

.1 

.1 Éléments divergents: an:Jle de transition d'au plus 2Cf • 

• 2 Éléments convergents: an:Jle de transition d'au plus 3Cf • 

. 3 Excentriques de façon â pennettre d'écoulement de l'eau de 
condensation vers le point bas. 

ÉrA1!DIÉITÉ 

Étancher au moyen d •un produit de scelleirent, tel le ruban GS de 
euro-Dyne, tous les joints transversaux, de tous les autres systèmes 
de conduites d'air. 

SOPPCRIS El' SUSPENSictm 

Sangles de suspension: en même matériau que celui utilisé pour le 
conduit mais de l 'épai sseiir immédiatenent supérieure â celle de ce 
dernier . 

• 2 Cornières et tiges de suspension: cornières en acier galvanisé et 
tiges en acier galvanisé selon 1 1 ASHRAE et la SMACNA et les 
ind.ications du tableau suivant: 

.3 Espacement :maximal des suspensions: 3000 mm. installer au moins \U'le 
suspension à chaque ~ de direction. 

3 __ _.:El<écution. _______________________ _ 

3 .1 GDŒJmLITÉ,g 

.1 les conduits des petits systèmes d • évacuation (salles de bain, 
cuisinières, dépôts, etc . .• ) auront \U'le pente de 1% vers 
l'extérieur, sur \U'le lOl'J:Jl.l.eul'. de 5 mètres à partir de la sortie 
extérieure . 

. 2 Installer les conduits d'air conformément aux exigences de l'ASHRAE 
et de la SMACNA, ou selon les indications . 

• 3 Éviter de briser la membrane pare-vapeur du calorifuge en posant les 
sangles ou les tiges de suspension. Prolonger le calorifugeage des 
sangles de suspension jusqu' â une distance de 100 mm au-delà du 
conduit calorifugé . 

• 4 Assujettir les conduits verticaux conformément aux exigences de 
l 'ASHRAE et de la SMAClU\., ou selon les indications . 

• 5 Façonner le fond des conduits horizontaux sans y faire de joints 
longitudinaux. Braser ou souder les joints transversaux des tôles 
de fond et latérales. 
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• 6 Ai:Pliquer les produits de scellement sur la face extérieure des 
joints, selon les recanmandations du fabricant • 

. 7 Assurer l'étanchéité des sorties d I air de sorte que toute l'eau de 
condensation s 'évacue vers 1 1 extérieur ou vers un drain de 
condensation • 

• a Les conduits doivent être examinés et awrc,uvés par l'in,énieur 
avant de les dissimuler dans le mJr ou sous l'isolation . 

. 9 les essais de débits et le scellement devront avoir été awrc,uvés 
par l'ingénieur avant l'installation de 1 1 isolation. 

---~Fin de section~-----------------------
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1. ___ Géné:tali.tésc_ _____________________ _ 

1.1 FICHES TECHNIQUES 

.1 SoUlrettre les fiches techniques conformément aux prescriptions de la 
section 01340 "Dessins d'atelier, fiches techniques et 
échantillons". 

1.2 AT'l'ESTM'IœJ DE LA ~ 

.1 les caractéristiques publiées dans les catalogues et la 
documentation du fabricant relativement aux éléments préfabriqués 
seront celles définies au cours d'essais faits par celui-ci ou, en 
son nom, par un laboratoire irrlépendant, attestant la conformité des 
éléments aux codes et narrres en vigueur. 

2. __ --'Produits. _________________________ _ 

2 .1 RmIB'mES CXJOPE-FEO 

.1 Généralités: 

.1 les registres coupe-feu doivent être ho!rologuês, porter 
l'étiquette UL ou ure et réporrlre aux exigences de la norme 
NFPA 90A-1985 et des autorités ~-

.2 Registres en acier doux, ou en acier galvanisé, fabriqués en 
usine, conçus pour ne pas dimirn.ter le degré de résistance au 
feu du mur ou de la cloison coupe-feu . 

. 3 Re:Jistre actionné par maillon fusible, tenpérature de fusion 
de 7<:fC (16CJ°F) à moins d'indication contraire, avec mécanisxœ. 
de fenneture automatique et de verrouillage en position fennée 
lorsque le mécanisme est déclenché ou de OOll1l\ailde de fenneture 
â ressort . 

. 4 :Ensemble conplet avec bâti ou mandlon et cornières sur tout le 
pourtour, et installé conformément aux instructions du 
manufacturier • 

. 5 les registres coupe-feu doivent être fournis avec les 
instructions d I installations . 

• 2 Registres coupe-feu de type D: 

.1 Registres â installer sur conduits rands, carrés ou 
rect:an,ulaires . 

. 2 Modèle du type à plusieurs lames articulées ou lames couplées, 
à enroulement ou à guillotine. les dimensions de l'ouverture 
ne doivent pas être inférieures aux dimensions des conduits • 

. 3 Fournir un manchon et les cadres en fer d' an::;Jle sur le 
pourtour conformément aux instructions du marrufacturier • 

• 4 Produit acceptable: tel que le modèle 0130 de Nailar-Hart ou 
IBD de Ruskin ou équivalent accepté. 
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3, __ __,EHécution.,_ ______________________ _ 

3 .1 INSTALLllTION 

.1 Installer les registres coupe-feu conformément aux exigences de la 
nonne NFPA 90A-1985 • 

• 2 Ies registres coupe-feu doivent être installés dans le plan de la 
séparation coupe-feu. Ils doivent être installés au n-anent de la 
construction des murs et plafonds et doivent être fixés à ceux-ci 
conformément aux détails sur les plans et aux instructions du 
manufacturier . 

• 3 Réaliser les travaux sans am:d.rrlrir le degré de résistance au feu du 
mur ou de la cloison coupe-feu . 

. 4 I.e cas échéant, faire approuver l'ensemble des travaux accxmplis 
avant d'en dissimuler des parties. 

Fin de section ---~ '-----------------------
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1. __ --'GénêJ:al.ités. ______________________ _ 

1.1 DESSDIS D'M'ELIER ET FICHES TECIINIQIJES 

.1 SOUmettre les dessins d'atelier, les attestations de performance et 
les fiches techniques confonnément aux prescriptions de la section 
01340 - Dessins d I atelier, fiches techniques, échantillons et 
maquettes. 

1.2 FICHES D'EN.l'RE'I'IEN 

.1 Fournir des fiches d'entretien et les incorporer au manuel mentionné 
à la section 01730 - Fiches d'e,q,loitation et d'entretien. 

1.3 ATTESTATIŒ DE IA ~ 

.1 Les caractéristiques publiées dans les cata1ogues et la 
documentation du fabricant relativement aux éléments préfabriqués 
seront celles établies au cours d'essais faits par celui-ci ou, en 
son nom, par un laboratoire incléperrlant, et attestant la conformité 
des éléments aux codes et norrres en vigueur . 

. 2 Fournir les attestations des essais. 

··---~Pl:0duits. ___________________________ _ 

2.1 IIDl'l'i!S D'mmlCI'IŒ PO!lR CUISIJ!IIim: (USIIGE DCIIŒTIQIJE) 

.1 Hotte de 750 mm de largeur avec 1.U1 ventilateur camnan:lé par l.ll1 
m::>teur à trois {3) vitesses, lumière encastrée, filtre, sortie de 83 
X 254 mm au-dessus avec un collet de 35 mm de l()JJJUeUr, volet anti­
refoulement. Les COllllllltateurs sont situés sur la bordure basse, à 
l'avant de la hotte, pour faciliter l'accès. 

I.e système ccmprend aussi une gaine étanche jusqu'à la sortie au mur 
extérieur, et une sortie avec 1.D1 registre antirefoulement (voir 3 .1 
pour spécifiœtion d'installation) . 

• 2 Ventilateur: 

.3 

. 1 

• 2 

le ventilateur de la hotte aura l.ll1 débit de 118 L/s à 38 Pa (250 
pi3/min à 0.15 po. d'eau) de pression statique; niveau de bruit 
maximum de 5, o sones. 

Q,Jalité requise: Modèle 200 de Venmar ou équivalent québécois 
approuvé. 

VENrIIATEllR PO!lR Sl\LLE DE BllIN 

Ventilateur avec l.ll1 débit de 42 L/s à 50 Pa {90 pi3/min à 0,2 po • 
d'eau) de pression statique; le système ccmprend la grille 
d'évacuation, une gaine étanche jusqu'à la sortie, une sortie d'air 
et des volets anti-refoulement à la grille et à la sortie; niveau de 
bruit maximum de 1, 5 sones. 

Un interrupteur fourni par l'électricien cammandera le ventilateur . 
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• 3 

2.3 

.1 

.2 

OUal.ité requise: S90 de Broan ou équivalent acœptê • 

A1l'l'RES VEN'l'ILM'EIJRS 

Installer tous les autres ventilateurs mécaniques spécifiés sur les 
plans. 

les thernx:>sta.ts à action inverse et les minuteries à rebours 
spécifiés par les plans pour la cx:mnarde des ventilateurs sont 
fournis par l'entrepreneur en ventilation mais installés par 
l'entrepreneur en électricité. 

Qualité requise: T-6051 de Honeywell (thernx:>sta.t). 
VS-62 de NUtone (minuterie à rebours). 

2 .4 SCRTIES MllRllLES 

.1 Les sorties murales pour les con::luites d'extraction de 100 mm de 
diamètre et de 80 X 250 Illlll seront construites en acier galvanisé de 
calibre minhmnn de 22 • 

. 2 le volet anti-refoul.ewmt sera muni d'w ressort en acier 
inoxydable • 

• 3 Qualités requises: telles que le IOOdèle 885C (100 Illlll de dianèt:re) et 
le IOOdèle 838C (80 nun X 250 Illlll) de NUtone ou équivalent acœptê. 

3 __ _.:EKécution,__ ______________________ _ 

3 .1 Wrl'.E DE c:::oxsn«iRE 

.1 Enlever le petit module d' ar.mc:,ire au-dessus de la cuisinière . 

• 2 Installer la hotte de cuisinière en la vissant sur les suwc,rts en 
bois de 38 x 38 mm fixés sur les modules d'armire adjacents . 

. 3 S'assurer que le collet de la hotte et le con:luit sont fermenent 
raccordés. Ne pas couper les ex:>lllS du oonduit de 83 x 254 mm . 

. 4 Étancher le ra~ en appliquant un ruban tel que décrit à la 
section 15801. 

---~Fin de section,__ ______________________ _ 
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sart:errain pour enfouissement 
direct 2 pages 

Con:iuits, attaches et raccords 
de conduits 2 pages 

Fils et câbles (0-1 000 V) 2 pages 

Armi.res et boites de jonction, 
de tirage et de réparti.tian 1 page 

Boites de sorties, de dérivation 
etra=-cls 2 pages 

Dispositifs de filerie 2 pages 

Prises de courant chauffE!-i1l01:eur 2 pages 

Installation de branchement 
aérien 1 page 

Matériel de branchement 1 page 

Centre des cœpt:eurs 2 pages 

Inte1:rupteurs à fusibles et sans 
fusible - jusqu'à 1 000 V 1 page 

Mise à la terre du secan:laire 1 page 

Tableaux de distribution à 
disjoncteurs 2 pages 

FUsibles - basse tension 1 page 

Disjoncteurs de mise à la terre 
fautive - classe "A" 1 page 
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Éclairage intérieur 2 pages 

Él:::lairage extérieur 3 pages 

Ensemble =nobloc d • éclairage de 
secours 3 pages 

système d' alanne-.inœndie 5 pages 

Avertisseurs de fumée 1 page 

système de portier électronique 
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---~Fin de section,_ ______________________ _ 
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1 ____ Généralités _______________________ _ 

1.1 GÉNÉRALITÉS 

1.2 

1.3 

.1 la présente section cœprend des prescriptions communes aux diverses 
sections de la Division 16 et s'ajoute aux exigences générales 
énoncées à la Division 1 . 

. 2 Fournir et installer tous les matériaux, équipements et ensembles 
montrés sur les plans et/ou décrits dans le présent devis. Ils 
seront neufs, de conception et de qualité reconnue, de m::xlèle 
récent, dont les caractéristiques sont oonnues et dont les pièces de 
red1arge sont disponibles sur demarxle • 

• 3 Éviter les conflits en coordonnant les travaux avec ceux des autres 
sections . 

• 4 Respecter la politique d'achat du Gouvernetœnt du Québec 
relativement à la spécification du matériel. 

.1 

.2 

.3 

.1 

.2 

CXDES Er l'>DUIES 

Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation 
conformément au code de l'électricité du Québec, é:lition 1992, au 
COde National du Bâtilrent. 

Sauf indication contraire, installer les réseaux aériens 
conformément à la norme CAN/CSA-c:22.3 N°1-MB7 - ''Réseaux aériens" et 
les réseaux souterrains conformément â la nonœ CAN3-c22. 3 N"7 -
'tt.Jnde:rground systems". 

Utiliser les abréviations des termes électrotechniques données â la 
norme ACNOR ZSS-1983. 

EN'l'Rl!:l'IEN, MISE EN JomRaŒ ET EXPIDITATiœ 

Instruire l'Ingénieur et le personnel d'exploitation du mode de 
fonctionnement et des méthodes d • entretien des installations. 

Fournir ces services durant une période suffisante, en prévoyant le 
nombre de visites nécessaires pour nettre l'installation en marche 
et assurer que le personnel d'exploitation est familier avec tous 
les aspects de l'entretien et du fonctiannenent de l'équipement. 

TEH!IOIIS l!Dm1llIJ!S 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être oonformes à la norme 
CAN3-c235-83 • 

• 2 Tous les ncteurs, appareils de chauffage électriques, dispositifs de 
commarxie et de distrib.J.tion doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante â la fréquence de 60 Hz et â l'intérieur des lllllites 
établies à la norme susmentionnée. I.e matériel doit pouvoir 
fonctionner dans les conditions extrêmes définies dans cette norme 
sans subir de da:nmages. 
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Page 2 

.1 Soumettre au Service d' inspectioo des installations électriques et 
à l'organisme fournisseur d'électricité concerné, le nanbre voulu 
d • -laires des dessins et des devis pour leur pennetl:re de les 
étudier et de les approuver avant le début des travaux . 

. 2 kquitter tous les frais connexes • 

. 3 ~ frais de permis et les frais pour le raccordement ainsi que les 
frais pour une entrée temporaire aux différents réseaux J;>lblics 
(électricité, téléµlone et câblcdistril:ution) sont à la di,u:ge de 
l'entrepreneur-électricien . 

• 4 les dessins et les devis requis par le Service d • inspection des 
installations électriques et par l'organisme fournisseur 
d'êlêctricité seront fournis gratui-.mt par l'Irgénieur • 

• 5 Informer l' Irgénieur des modifications exigées par le Service 
d I inspection des installations électriques, avant d' élR)Orter tm 
dlangement quelcorque aux dessins ou aux devis . 

• 6 A l'achèvement des travaux, obtenir du Service d I inspection des 
installations électriques des autorités cœpétentes un certificat 
d'acceptation et le transmettre à l' Ingénieur. 

1. 6 MllTÉRilWX ET ÉQmPEMENl' 

.1 Fournir les matériaux et l 'équipene,t confonnément aux prescriptions 
de la section 01600 - Matériaux et équipeiœnt • 

• 2 les matériaux et l'équipement doivent être haoologués par l'AŒOR. 
Dans les cas ou il n'existe d'autre choix que de fournir de 
l'équipement non haoologuê par l 'AŒOR, obtenir l' ai:probation 
préalable du Service d'inspection des installations électriques • 

• 3 les tableaux de camnarrle et les éléirents constitutifs doivent être 
assemblés en usine. 

1. 7 MllTEll8S ÉLEX:TRIQIJES, llPPllREILS ET <DH1ND!S 

. 1 les responsabilités respectives du fournisseur et de l'installateur 
et les responsabilités connexes concernant les installations 
mécaniques sont :i.ndiquêes sur les plans et les autres sections de 
devis concernées • 

. 2 la filerie de camnarrle et les conduits connexes seront fournis aux 
termes de la Division 16, à l'exception des conduits, de la filerie 
et des connexions fonctiormant sous une tension inférieure à 50 v et 
relatifs aux systèmes de camnarrle prescrits à la Division 15 et 
figurant sur les dessins des installations mécaniques. 

1.8 FimTICl!I 

.1 Finir en atelier les surfaces des enveloppes métalliques, 
c'est-à-dire appliquer un élR)rêt anti-rouille, à l'intérieur et à 
1 1 extérieur et au iroins deux couches de peinture-émail de finition . 

• 1 Peinturer l'équipement électrique destiné à l'extérieur en 
"vert machine", selon la norme AMEEX: Y1-1-1955. 
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1.9 

1.10 

1.11 

.2 

.3 

. 2 Peinturer les armoires des appareils de camu.rtation et de 
distrilution installées à l'intérieur, en gris pâle, selon la 
nonne AMEEC 2Y-1-1958. 

Nettoyer et retoocher les surfaces peintes en atelier qui ont été 
égratignées ou emanrnagées en cours d' eJq)édition et d I installation; 
utiliser une peinture s 'harm:xtisant à la peinture originale. 

Nettoyer et ai;:prêt:er les crochets, SlJ!'P0]:1:s, attaches et autres 
dispositifs de fixation ai;:parents, non galvanisés, pour les protéger 
contre la rouille. 

DÉSIGNM'Iœl 00 MM'ÉIUEL 

.1 Pour désigner le matériel électrique, utiliser des plaques 
signalétiques oonçues C01'l'llœ suit: 

.2 Plaques signalétiques: 

.3 

• 4 

.5 

.6 

.1 

.2 

• 3 

.4 

.1 

• 1 Plaques à graver en plastique lamico:id de 3 nnn d • épaisseur à 
face noire et âme blanche, fixées mécaniquement au moyen de 
vis auto-taraudeuses. Fonnat de 25 x 100 Imll avec lettres de 
6 nun de hauteur. 

les tennes à inscrire sur les plaques signalétiques doivent être 
approuvés par l' Ingénieur avant la fabriœtion de celles-ci. 

les inscriptions doivent être en français • 

les plaques signalétiques apposées sur les sectionneurs, contrôles, 
minuteries, panneaux, démarreurs et contacteurs doivent indiquer 
l'appareil OCll1lllan:lé et la tension. 

les plaques signalétiques apposées sur les transfannateurs doivent 
indiquer la puissance et les tensions prill'laire et secorrlaire. 

IDENTIFICATiœl DE Lli FILERIE 

A l'aide d'llll ruban de plastique nuxœroté ou coloré, marquer de 
façon pe,:manente et iooélébile, les deux extrémités des conducteurs 
de it,ase de d1aque artère et de d1aque circuit de dérivation ainsi 
que les c:orducteurs pour les réseaux de télép:Jone, de 
cablodistr:il:ution et du portier électronique. 

Conserver l'ordre des it,ases et le même code de couleur pour toute 
l'installation. 

I.e code de couleur doit être confonne à la norme ACNOR C22.10-1992 . 

utiliser des cables de 0011111U1Ùcation farniés de conducteurs à 
repérage couleur et assurer la concordanoe des couleurs per tout le 
réseau. 

TERMINllISCl>IS DE FILERIE 

les homes, cosses et vis servant à la connexion des fils doivent 
convenir à des conducteurs en cuivre. 

03318 - st-Marc-de-Figue,:y 9409 



Société d'habitation du Q.Jêbec 
Bureau de Q.Jêbec 

16010 
ÉLEX::IRICITÉ-PRESCRIPI'IONS GÉNÉRALES 

Page 4 Services techniques 

1.12 

1.13 

1.14 

1.15 

.1 

.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

ÉTIQUEl'rf.S DES FABRICANTS Er DE L'l\OD. 

Une fois le matériel installé, les étiquettes des fabricants et de 
1 1 AŒOR doivent être bien visibles et lisibles. 

scmms llNIFILIWŒS 

Fournir un schéma du réseau d I alarme incendie in1.iquant la 
distribltion verticale, le plan et le zonage du bâtiment, encadré 
soos plastique et placé près du tableau de =nt:rôle annonciateur 
d'alarme incendie. 

BIPLllCDIEN'r D&, S<.Rl.'.wl BI! DES PRISES DE a:l!lRllm 

Il est interdit d'installer les sorties et les prises de courant dos 
à dos dans un mur formant une séparation coupe-feu: laisser \ll1 
dégagement horizontal minilnaJ. de 150 nnn entre les boites et les 
installer de part et d'autre des montants. 

L'enplaœment des sorties et des prises de courant peut être modifié 
sans frais additionnel ni crédit â corrlition que les déPlaœments 
n I excèdent pas 3 ooo nm et que l'avis en ait été donné avant 
l'installation. 

Placer les interrupteurs d'éclairage près des partes du côté de la 
poignée. Dans les salles des installations mécaniques et de la 
machinerie d'ascenseurs, placer les sectionneurs près des portes du 
côté de la poignée. 

Dans le cas où l'installation de diverses sorties est in:'!iquée pour 
le même endroit, sur un même mur ou une même partie de mur, les 
aligner verticalement â la hauteur de montage prescrite. 

lllW'l'EORSDEJDll'llGE 

Sauf :i.n:lication eu prescription contraire, la hauteur de montage du 
matériel est donnée â ccmpter de la surface du plancher fini jusqu • â 
l'axe de l'appareil {au centre) • 

.. 2 Dans les cas où la hauteur de m::intage de l 'a:r.:pareil n I est pas 
in:'!iquée, vérifier auprès des personnes ~tentes avant de 
COl\1l1eJlC'!er 1 1 installation . 

. 3 sauf indication COJrt:J:aire, installer les pièces d'équipement 
électrique â la hauteur in:'!iquée ci-après. 

.1 commutateurs d'éclairage: en général 1 100 mm 

. 2 Prises nurales: 

.1 en général: 450 nm • 

• 2 au-dessus de plinthes dlauffantes continues: 200 nnn • 

. 3 au-dessus d'un c:onptoir ou d'un dosseret: 175 mm . 

. 4 dans les lcx::a:ux d'installations mécaniques: 1 400 mm . 

• 3 Panneaux de distribution: 1 500 llltl • 

• 4 Prises de téléphone: 450 nm. 
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1.16 

1.17 

.1 

.2 

.1 

.5 Téléphone du portier: en génêral: 1 200 nm • 

. 6 Postes avertisseurs d I incen:lie: 1 350 mm . 

. 7 Sonneries d'alarme incerx:lie: 2 100 mm ou 200 mm du plafon:i . 

• 8 Enseignes de sortie: 2100 IIDll oo 200 lillll du plafond • 

• 9 Prises pour téléviseur: 450 lill!l • 

• 10 Sorties pour réservoir d'eau chaude: 1 200 mm . 

• 11 '.IheJ:niostats et hygrostats dans les logements: 
en général: 1 500 nm. 
pour handicapés: 1 050 nm. 

ÉQmLIBRllGE DES amRGES 

Mesurer le cx:iurant de phase aux panneaux de distribrt:ion sous 
charges nonnales (éclairage) au manent de la réception définitive. 
Répartir les c.onnexions des circuits de dérivation de manière à 
obtenir le iœilleur équilibre du courant entre les diverses p,ases 
et noter les m::xlifications appxtées aux connexions originales. 

A l'achèvement des travaux, remettre un rapport indiquant les 
courants de régiiœ sous charge nonrale relevés sur les p,ases et les 
neutres des panneaux de distri.rution, des transformateurs secs et 
des centres de camnande de moteurs. Préciser l'heure et la date 
auxquelles chaque charge a été mesurée, ainsi que la tension du 
circuit au manent de la vérification. 

Il!ISTALIATIŒ DE OCHlOITS il!! DE CÂBLES 

Sauf si indiqué autrement aux plans, partout où des tuyaux passent 
à travers des Imll:'S, planchers et plafonds, 1 •entrepreneur 
responsalole de l'installation des tuyaux oo du filage doit fournir 
et installer des manchons en tuyau d'acier avant la coulée du béton. 
Pour les manchons traversant le béton, utiliser du tuyau en acier, 
série 40 de diamètre permettant le libre passage du conduit et 
dépassant le béton de 50 llllll de chaque côté. 

IDrsque les manchons n • auront pas été posés avant la coulée du 
béton, bien faire les percements au moyen d'une foreuse rotative ou 
toote autre méthode approuvée par l' in;Jénieur. L 'utilisatioo du 
marteau carpresseur "Jack-Drill" sera prohibé. 

IDrsque les travaux sont exécutés dans des bâtilllents existants, 
l'entrepreneur responsalole de la fourniture et de l'installation des 
tuyaux doit faire les percements ayant un diamètre de 150 nm et 
moins. Les percements et ouvertures supérieurs â 150 1\111\ de diamètre 
dans les bâtiments existants sont soos la responsabilité de 
l'entrepreneur génêral • 

• 2 Les ouvertures pratiquées dans le toit et les murs doivent être 
nn.mies de solins et illlperméabilisées • 

• 3 Installer les câbles, conduits et raccords qui doivent être noyés ou 
recouverts de pJ.atre, en les disposant de façon soignée contre la 
charpente du bâtiment de manière à réduire au minimum 1 1 épaj sseur de 
la fourrure. 
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.4 

.5 

1.18 

. 1 

.2 

1.19 

.1 

Les câbles, conduits, canalisations, manchons, cx,ffrets de sortie 
électrique et autres équipenents s:inûlaires qui pénètrent une 
séparation coope-feu ou la traversent doivent étre parfaitement 
jointifs avec celle-ci. 

Il faut obturer adéquatement les espaces libres pour conserver le 
degré de résistance au feu requis, en œlfatant ces espaces libres 
avec un cordon d'amiante ou de la laine de fibres de verre et en 
scellant avec un mastic ignifug-e ne durcissant pas, et satisfaisant 
la norme CAN/ULC-S101-MB9. 

cnm<ÔLE DE IA QllAL1TÉ SUR LE alllNl'IER 

Faire l'essai des systèmes suivants et en aaiuitter les frais . 

.1 Le réseau électrique, y oanpris le contrôle des phases, de la 
tension et de la mise à la terre et l'équilibrage des charges • 

• 2 Les circuits émanant des panneaux de dérivation . 

• 3 Le systère d'éclairage et ses dispositifs de c:x:mmande • 

• 4 Les iroteurs, les aw,,reils de chauffage et le matériel de 
CClllll0Ilde connexe y oanpris les CClllll0Ildes du fonctionnement 
séquentiel des systèmes s'il y a lieu • 

. 5 I.es systèmes d'alarme incendie, d'éclairage de sécurité, 
d I interphone, etc. 

Fournir un certificat de vérification et une copie du rawort de 
vérification du fabricant attestant que toute l'installation du 
réseau d'alanne-inœndie est conforma à la norme CAN/ULC-S537-MB6 
<<Nonne - Vérification des installations de réseaux avertisseurs 
d I incendie,.>. 

CXXIU>INM'IŒ DES DISPOSITIFS DB Pl<Ol'J:Cril.ti 

S'assurer que les dispositifs de protection des circuits tels les 
déclencheurs de surintensité les relais et les fusibles sont 
installés et qu'ils sont du œlibre voulu et réglés aux valeurs 
requises. 

1.20 PLllNS TELS QOE CXIIS'l'RIJ1T 

.1 L'entrepreneur électricien doit fournir deux (2) copies annotées des 
plans tels que construits en indiquant tous les dlangements 
effectués lors de la réalisation des travaux. 

2 ___ Pr0duits (sans objet) __________________ _ 

3 ___ EHécution,_ ________________________ _ 

3 .1 PERÇllGE ET RÉPARATICti 

.1 Assumer l'entière responsabilité pour l'aménagement des 
installations électriques et pour tout danmage causé par du matériel 
mal placé ou par le mauvais rendement <lesdits ouvrages. 

03318 - st-Marc-de-Figuery 9409 



Société d'habitation du Q.lébec 
Bureau de Q.lébec 

16010 
ÉLEX:IRICITÉ-PRFSCRIPI'IOOS GÉNÉRALES 

Page 7 Services techniques 

.2 L'entrepreneur devra se CXXlfœ:mer aux codes en vigueur ou aux 
directives de 1':i1']énieur, 

Ci-après, un résumé des llarnies de constructions résidentielles, 
section 23, article E, qui est jugé oamwa un minimum. 

a) 

b) 

Pour trouer une solive: 

la grosseur maxilll.nn du trou sera de: 
\ x la hauteur de la solive. 

égaleiœnt une distance mininum de 50 nnn devra être 
lai s,;;ée entre le trou et le bord de la solive. 

Pour entailler une solive: 

seuleiœnt la partie supérieure peut être entaillée. 

la profondeur de l'entaille ne doit pas excéder: 
1/3 x la hauteur de la solive. 

l'entaille ne doit pas être plus éloignée de "½ X la 
hauteur" de l'aw,ii de la solive. 

c} Pour trouer ou entailler rm poteau: 

la partie intacte doit être au mininum égale au 2/3 de la 
largeur du poteau. 

d) Pour trouer ou percer une sablière d •une cloison portante: 

la partie intacte ne doit pas être no:in:lre que 50 11U11, 

Fin de section ---~ ~-----------------------
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1 ____ Géniralités. ________________________ _ 

1.1 OIJVlUIGES CXH1EXES 

.1 Section 02220 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage. 

2. __ --'Produits. ________________________ _ 

2 .1 camurJ'.'S EN PVC ET RN:XXmlS 

2.2 

2.3 

2.4 

.1 conduits rigides en WC, pour enfouissetœnt direct, de dimensions 
selon les in:liœ.tions et à paroi d'une épaisseur minimale de 2,8 mm 
en toos points . 

. 2 Tous les raccords, réducteurs, emb:Juts évasés, bouchons, cap.i.dlons 
et adapteurs en PVC rigide nécessaires pour former une installation 
CCll\l)lète • 

• 3 Coudes de 9<1' et de 45° et raccords à argle de 45°, en PVC rigide, 
selon les besoins . 

• 4 Fabriquer des CClUl:WreS à lon:, rayon larsqu' exigés par le COde 
électrique. 

SOLVANr POOR SOOllllGE 

. 1 Solvant pour soudage des joints de coriluits en PVC • 

MllTmIEL DE TnmGE DES CilllLES 

.1 Corde de tirage en nylon torsadé de 6 mm, ayant une rêsistance â la 
traction de 15 kN. 

.1 

BœNES DE REPÉRllGE 

BoDleS de repérage, type poteau carré de 89 x 89 mm et de l, 5 m de 
hauteur, en cèdre traité sous pression au préservatif hydrofuge 
transparent, avec plaques indicatrices fixées dans le haut du 
poteau, côté canalisation . 

• 1 Plaques indicatrices: aluminium anodisé de 100 x 125 nun et de 
1,53 nm d'épaisseur, à fixer au poteau de cèdre, recouvert 
d'une étiquette en mylar de 0,125 nm d'épaisseur, portant les 
mots "câble", "joint", "corxiuit" ainsi que des flèches 
indiquant tm changement de direction. 

3 Exécution 
·----' -----------------------------

3.1 I:NS'rllLLM'J:Cl>I 

.1 Installer des corxiuits selon les indiœ.tions et conformément aux 
directives du fabricant • 

. 2 Bien nettoyer l'intérieur des oonduits avant de les installer. 
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.3 S'assurer que les cor:duits sont suwc,rtés soUdement de manière 
unifonœ à tous 1es 1, 5 m sur toute la lon;iueur de la canalisation • 

. 4 Donner aux con::luits une pente minimale à raison de l. à 400 selon les 
in:ilcations . 

. 5 Pen:lant les travaux, obturer les extrémités des con:iuits à l 1aide de 
capuàlons pour eq,êcller la pénétration de matières étran;Jères • 

• 6 Poser des lxlrnes de repérage selon les indications aux plans. 

Fin de section ---- ~----------------------
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1'-----'Généralités. ______________________ _ 

1.1 ~ DES CCINOOITS 

2 

2.1 

2.2 

.1 Toos les conduits n'apparaissent pas dans les dessins. Ceux qui y 
figurent sont généralement repriisentés soos forme schématique. 

. 1 

. 2 

• 3 

• 4 

• 5 

.1 

.2 

P<0duits ·-------------------------

CCINOOITS 

Comuit rigide en acier galvanisé fileté . 

Tllbes électriques métalliques (EHi') • 

OJnduit rigide en pvc • 

OJnduit métallique souple et conduit métallique souple et étanche • 

OJnduit FRE • 

RllOCXl!IJS DE CCINOOITS - GÉNÉRALITÉS 

Ra=cls spécialement fabriqués pour les conduits prescrits. En:luit: 
le même que celui des conduits. 

Raccords en "L" préfabriqués, aux en:Jroits où des cx:n:les de 90° sont 
requis sur des conduits de 25 nm de diamètre et plus, sinon 
fabriquer des coudes avec le rayon de COUl:b.lre égal à 6 fois le 
diamètre intérieur du conduit . 

• 3 Ra=cls et manchons de ra=-dement étanches pour tubes électriques 
métalliques. les joints à vis de pression sont interdits. 

2 .3 OCIUlE DE TIRl!GE 

.1 En polypropylène. 

3 Exécution ·------------------------

3 .1 INSTllLLilTIŒ 

.1 Poser les conduits awarer,ts de façon à ne pas diminuer la hauteur 
libre de la pièce, et en utilisant le moins d'espace possible . 

. 2 Dissimuler les conduits sauf ceux que l'on trouve dans les salles 
des installations mécaniques et électriques ou les locaux non finis • 

. 3 utiliser des conduits rigides filetés en acier galvanisé, sauf 
indications contraires . 

. 4 utiliser des tubes êlectriques métalliques (EHi') sauf lorsque les 
conduits sont noyês dans le bêton • 

. 5 utiliser des conduits rigides en pvc selon les indications. 
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• 6 Utiliser des conduits métalliques souples dans le cas de connexions 
de IOOteurs situés dans des looaux secs ou lorsque requis par les 
oodes • 

• 7 Cintrer les conduits à froid. Renplacer les conduits qui ont subi 
une dimirnxtion de plus de 1/10 du diamètre original suite à un 
écrasement ou à uœ déformation • 

• 8 Cintrer mécaniquement les tubes en acier ayant plus de 19 nm de 
diamètre • 

. 9 Les filets des ca:rrluits rigides, exécutés sur le chantier, doivent 
avoir une lorgueur suffisante pour permettre de faire des joints 
serrés • 

. 10 Installer uœ corde de tirage dans les conduits vides • 

. 11 si les conduits se bouchaient, enlever et remplacer la partie 
obstruée du conduit. Il est interdit d'utiliser des liquides pour 
déboucher les conduits • 

. 12 Assécher les ca:rrluits avant d'y passer les fils . 

. 13 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairanent aux 
lignes d' :Îllplantation du bâtiment • 

• 14 Installer des manchons aux eooroits où les conduits traversent uœ 
dalle ou un m.ir • 

• 15 Avant de poser la membrane hydrofuge, installer des manchons 
surdinensionnés aux eooroits où les conduits doivent la traverser. 
Poser un mastic appliqué à froid entre le manchon et le conduit • 

• 16 Installer les conduits souterrain en pente pour assurer l'évacuation 
des eaux • 

• 17 la distance maxilrale entre les suwc,rts sera de 1 500 mm. 

Fin de section 
--- ·--------------------
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1,.._ __ Géœt:ali.tés'-------------------------

1.1 CllRl!Cl'ÉRISTIQDES DES PRCOOl.'l'S 

.1 SOlnrettre les caractéristiques des produits. 

2. __ ~Proàuits. _________________________ _ 

2 .1 CCINlllJC'l'mRS ET c:im.Es 

.1 Nouveaux conducteurs selon les in::lications sur les plans; en cuivre 
seulement, torsadés lorsque de grosseur 10 ~ ou plus gros, ayant 
un inlice diélectrique naninal de R90 • 

• 2 COnducteurs avec isolation en CPV, type NMlr90 . 

• 3 COnducteurs avec isolation en CPV, pour enfouissement dans le sol, 
type NMWU • 

. 4 Câbles avec arnrure entrelacée en aluminium, type AC-90 • 

. 5 Câbles avec armure entrelacée en aluminium, avec enveloppe 
extérieure en PVC, lorsque enfoois ou exp::,sés à un milieu corrosif . 

. 6 Produits de scellelœnt ignifuges ne contenant pas d I amiante, solvant 
ou fibres organiques, en mrtier ou en tube, approuvés ULC pour 
l'obturation des ouvertures autour des cables dans les séparations 
coupe-feu. 

~ité requise: produits IPC oo équivalents approuvés. 

3. __ ~El<écution,_ ________________________ _ 

3 .1 amx DES CCINlllJC'l'mRS 

.1 la filerie partant dans la salle jusqu 1 aux logenert:s et aux autres 
espaces ccmmms pourra être du type NMlr90 en autant que les 
conducteurs oo groupements de conducteurs traversant partielleiœnt 
ou totalement une séparation COUl:)&-feu ne soient pas d'un diamètre 
supérieur à 30 nm. Sinon, il faudra protéger les cables par des 
canalisations incank:ustibles, confannément à l'article 9.10.9.10 du 
CNB • 

• 2 la distrihltion à l'intérieur du logement pourra aussi être du type 
NMD-90, à la corrlition exprimée à 3.1.L 

.3 Les fils canl:Alstililes qui doivent traverser un llllir coupe-feu (béton) 
doivent circuler dans un manchon d 1lll'l diamètre maximal de 25 mm 
(voir plans d'architecture) • 

• 4 Le dialrètre maximum pennis des trous dans les séparations coupe-feu, 
pour le passage des cables canl:AJstililes, est de 30 mm. Entre les 
trous, maintenir un espace minimale de 30 mm, à m::>ins qu'il y ait 
des manchons • 

• 5 Les fils dans les salles de mécanique et d'électricité seront 
diss:iJmùés dans les rurs ou dans des conduits . 

. 6 Poser les brides de fixation et les oonnecteurs de câbles aux boites 
de jonctioo. selon les besoins pour les câbles sans armature. 
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• 7 les câbles avec armature seront scellés aux extrémités et fixés 
solidement par des agrafes ou des brides • 

• a I.arsqu •un câble électrique ou qu •un regroopement de câbles 
électriques a un diamètre supérieur à 30 mm et qu'il traverse ou 
pénètre une séparation coupe-feu, sceller avec un produit de 
scellement ignifuge apprcuvé à cette fin. L'installation sera 
oonfonœ aux instructions du manufacturier et du Code National du 
Bâtil!lent. 

---~Fin de section.,_ ______________________ _ 
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1c_ __ GénéJ:ali.tésc._ _______________________ _ 

1.1 ~ 

.1 Fournir et installer les annoires et boites de jonction, de tirage 
et de répartition selon les indications fournies sur les plans ou 
confOl'.méiœnt aux exigences des codes. 

2'---"PJ:oduits. _________________________ _ 

2 .1 BOÎTES DE RÉPARfiTiœ 

.1 Coffrets en feuille métallique, angles soudés, :rœ.mis d'un couvercle 
à charnières, façonné et verrouillable en position fennée • 

. 2 Les cx:isses du sec:teur et des dérivations ou les barres de connexion 
doivent correspondre à la grosseur et au nanbre de con:lucteurs 
d'entrée et de sortie qui y sont raccordés, selon les indications. 

2.2 BOÎTES DE .JtH!Tl:œJ Er DE TIRl\GE 

.1 Boites en acier, soildées, rœmies de couvercles plats vissés, pour 
llD11:age en saillie ou encastrée selon les indications . 

. 2 Couvercles ayant un reoord de 25 nm au moins, adaptables aux l:oites 
de tirage et de jonction mootées d'affleurement. 

2 • 3 llRllllIRES 

.1 Anoc>ire en feuille d'acier, pour montage en saillie, avec côtés à 
rives repliées et chevauchant.es, nrunie d'une porte à charnières, 
d'une poignée et d •un locquet. 

3. ___ _,Exécution. ___________________________ _ 

3 .1 l'œE DES BOÎTES DE RÉPARl'1TiœJ 

3.2 

.1 Poser les boites de répartition selon les indications et les monter 
d'aplomb, d'alignement et d'équerre avec les murs du bâtiment. Les 
boites de répartition auront la longueur nécessaires pour aCCXJ!roder 
la disposition des pièces d'équipeiœnt secondaires. 

l'œE DES BOÎTES DE .JtH!Tl:œJ Er DE TIRl\GE Er INS'l'2ILIA!l'I DES 
llRllllIRES 

.1 Poser les boites de tirage dans des eror0its dissimulés mais faciles 
d'accès . 

. 2 Installer les armoires de façon que le dessus soit à 2 m au plus, 
au-dessus du plancher fini . 

• 3 Se\lles les boites principales de jonction et de tirage sont 
indiquées. Poser suffisamnent de boites de tirage pour que les 
conduits placés entre chaque boite n'aient pas plus de 30 m de 
longueur à moins d'indication contraire. 

Fin de section ----' ._ _____________________ _ 
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1. ___ Génêralités (sans objet) _________________ _ 

2. 1 BOÎ'l'ES DE SŒTIE m DE DÉRl:VATial (GÉJIÊIW.l:TÉs) 

.1 Les boites doivent être de dimensions confonnes à la nonœ AŒOR 
C22.10-1992 • 

. 2 Boites de sorties de 102 mm ou plus de côté; selon les besoins, pour 
djspositifs particuliers . 

• 3 Boites de sorties jumelées lorsqu • il faut grouper plusieurs 
dispositifs de filerie au même en:lroit . 

• 4 couvercles unis pour les boites qui ne servent pas aux dispositifs 
de filerie. 

2 .2 BOÎ'l'.ES DB SŒel'l.E EN TÔLE D'JI.CIER 

.1 Boites de sortie à jumelage; en acier galvanisé par électrolyse, 
pour montage en affleurement des dispositifs encastrés, grandeur 
minilllale 76 x 50 x 38 lllll\ ou selon les indications. Boites de 102 nnn 
de côté, dotées d'une rallonge pour les cas où. plus d'un conduit 
doit en pénétrer un côté, et munies d'un cadre de plâtrage, selon 
les besoins . 

• 2 Boites de service; en acier galvanisé par électrolyse, pour 
raccordements à des tubes électriques métalliques (l'Mr) , montés en 
saillie, grandeur :minimale 102 X 54 X 48 nm. • 

• 3 Boites de sortie; de 102 mm. de côté, ou octogonales pour sorties 
d I appareils d' éc:lairage . 

. 4 Boites de sortie de 102 nm. de côté, nunies d'une rallong-e et d'un 
cadre de plâtrage pour montage en affleurement de dispositifs 
encastrés dans les nrurs finis. 

2 .3 BOÎ'l'ES À liJiCllSTRm DllNS LA MllÇQINERlE 

.1 Boites de sortie à jumelage, en acier galvanisé par électrolyse, 
pour montage en affleurement de dispositifs encastrés dans des nrurs 
de maçonnerie apparents. 

2. 4 BOÎ'l'ES À liJiCllSTRm DllNS LE BÉTœl 

. 1 Boites spéciales, en acier galvanisé par électrolyse, pour montage 
en affleurement de dispositifs encastrés dans le béton, m.mies de 
rallOIKJeS assorties et de cadres de plâtrage, selon les besoins. 

2.5 BOÎ'l'ES DE DÉRIVATION (POIJR CXIIIDUl'l'S) 

.1 Boites en alliage de fer, avec ouvertures filetés en usine, et 
pattes de fixation pour le montage en saillie d • interrupteurs et de 
prises de courant. 
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2. 6 BOÎTES DE sœTIE POOR CÂBLE À GlüNE !Dl MÉl'ALLIQCE 

.1 Boites en acier galvanisé par électrolyse, démontables, pour 
jumelage par vis, d'une grandeur minimale de 76 X 50 x 63 mm., namies 
de deux brides doubles pour recevoir des cables â gaine non 
métalliques. 

3. __ ~EHécution. _________________________ _ 

3 .1 INSTALL!ITial 

.1 Assujettir les bottes de façon qu I elles soient SU!P)rtées 
:indépenlamment des can:'luits qui y sont ra=-dés . 

. 2 Rarplir les boîtes de papier, d'éponge, de l'OClUSSe ou d'un autre 
matériau semblable approuvé, afin d'empêcher les matériaux de 
c:onstructioo d 'Y pénétrer • 

• 3 Poser les éléments encastrés d'affleurenent avec le mur fini, 
utiliser des cadres de plâtrage, et s'assurer que les rives du 
revêtement nural aboutissent en deçà. de 6 mm de l'ouverture • 

. 4 Pourvoir les boites d'ouvertures de dimensions convenables pour le 
raccordement de can:'luits, de cables annés et de cables isolés de 
poudre minérale. Il est interdit de se servir de rondelles de 
réduction • 

• 5 Peur les sorties installées sur les murs extérieurs, l'entrepreneur 
devra utiliser des boites peu profoodes (38 nnn} et assurer la 
continuité du coupe-vapeur • 

. 6 Pour les sorties (plafonniers et avertj sseur de fumée) installées au 
plaforxl de l'étage supérieur, l'entrepreneur devra utiliser des 
boites romes peu profoodes (13 lllll) et assurer la continuité du 
coupe-vapsur. 

___ _,Fin de section,_ ______________________ _ 

03318 - st-Marc-<le-Figuery 9409 



société d'habitation du QJébec 
Bureau de QJébec 

16141 
DISPOSITIFS DE FILERIE 

Page 1 Services techniques 

1. __ __:Génétalitésc_ _______________________ _ 

1.1 DESSINS D'ATELIER ET DESœIJ?Tiœ Dœ PRCIXllTS 

.1 SouJœttre les dessins d'atelier et la description des produits. 

2, __ __,PJ:«luits. ________________________ _ 

2 .1 INl'ERRDPTEURS 

2.2 

.1 Interrupteurs unipolaires ou à trois voies, 15 A, 120 V, selon les 
in:tications • 

. 2 Inten1Jpteurs manuels à c.a., d'usage universel selon les 
in:tications, et aux caractéristiques suivantes • 

• 1 Orifices des bornes: approuvés pour fil de calibre 10 AW:, • 

• 2 Contacts: en alliage d'argent • 

• 3 Les piêœs sur lesquelles peuvent se fonner des dépôts de 
cart,one doivent être moulées â base de résines d'urée ou de 
mélamine • 

• 4 Pour raccx>rdement latéral ou an:-ière • 

• 5 A bascule, de couleur au choix de l'architecte . 

• 3 Manoeuvre â bascule, d'une puissance adéquate pour 1- â 
filaments de tungstène et fluorescentes, et capables de suwarter 
jusqu' â 80% de la puissance nominale des moteurs • 

• 4 Plaques-couvercles en plastique, couleur au choix de l'architecte • 

. 5 Dans une même installation, n'utiliser que des interrupteurs 
fabriqués par un seul et même fabricant. 

PRISES DE CXllJRllNr 

.1 Prises de courant: doubles, type AOK>R 5-15 R, 125 V, 15 A, mise à 
la terre en ''U", aux caractéristiques suivantes • 

. 1 Boitier lOOW.é, à base de résines, de oouleur au choix de 
l'architecte . 

• 2 Pour raccx>rdement latéral ou arrière d'un fil de calibre 10 
AW3 à m:>ins d'indications oontraires • 

• 3 Maillons brisables pour conversion en prises séparées • 

• 4 Huit entrées de raccx>rdement par l 'an:-ière, quatre vis pour 
ra=denent latéral . 

. 5 Doubles contacts par frottement, et contacts rivés de mise à 
la te=e . 

. 2 Les autres prises de courant conçues pour la tension et l'intensité 
admissibles, selon les indications . 

. 3 Dans une même installation, n •utiliser que des prises de courant 
fabriquées par un seul et !llêœ fabricant. 
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.4 Plaques-cx,uvercles en plastique: cx:,uleur au choix de l'architecte. 

3. __ ~EHécution.,_ ________________________ _ 

3 .1 DISTALLM'ICIII 

.1 Interrupteurs 

.1 Installer les interrupteurs à une voie de manière que la 
manette soit en position reirontée lorsque les contacts sont 
fennés • 

• 2 Installer les interrupteurs dans des boîtes de sorties 
groupées, lorsqu'il faut poser plus d'un interrupteur au même 
endroit . 

• 3 Poser les interrupteurs à bascule à la hauteur prescrite à la 
section 16010, ou selon les indications . 

• 2 Prises de courant: 

.1 Installer les prises de courant dans des boîtes de sorties à 
jumelage, lorsqu'il faut poser plus d'une prise de courant au 
mêiœ endroit • 

• 2 Poser les prises de courant à la hauteur prescrite à la 
section 16010, ou selon les i.ndications . 

. 3 Iorsqu •une prise double doit être dotée d •un interrupteur, la 
poser verticalement, l'interrupteur en haut • 

• 3 Plaques--=uvercles: 

.1 IDrsque des dispositifs sont groupés, utiliser une 
plaque-couvercle camrune ai;:propriée. 

____ Fin de section,_ ______________________ _ 
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Page 1 Services techniques 

1,__----'Géœralités. ______________________ _ 

1.1 DESSINS D'A'rELIER 

.1 soumettre les dessins d • atelier conformément à la section 01340 -
Dessins d'atelier et échantillons . 

• 2 les travaux consistent à fournir et :installer des prises de courant 
chauffe-,noteur et le matériel associé pour= système canplet, tels 
que rontrés sur les plans . 

• 3 Cllaque prise de courant dooble est alimentée par = circuit de 15 
ampères et dessert deux (2) espaces de stationnement • 

• 4 Uh oontrôle th.erm:lstatique arrête l'alimentation lorsque la 
température extérieure est supérieure à -10°c. 

2. __ --'PJ:<>duits __________________________ _ 

2 .1 PRISES DB CXXlRANl' 

2.2 

2.3 

.1 Prises de courant doubles, type Aaœ 5-15 R, 125 V, 15A, mise à la 
terre en ''U''. 

• 2 

.3 

• 4 

. 1 

• 2 

.1 

Boitier mu.lé à base de résines, de couleur ivoire . 

PcJUr raccordement latéral ou arrière avec un fil de œli.bre no 12 
Al-X,. 

Maillons brisables pour conversion en prises séparées • 

CCHllJIT gr FILllGE 

Sous terre, des câbles de type NMWU du calibre montré sur les plans • 

Conduits sous terre selon les indiœtions sur les plans . 

cx:mRÔLE mERIES'E\TIQllE 

Régulateur de température à b.llbe à distance pour fonctionnement à 
l'intérieur d'une plage de -15 à J0°C, incluant un protecteur de 
sarde • 

• 2 Qualité re:imse: tel que le l1Ullléro T---675A-1045, avec protecteur de 
sarde de <Honeywell> ou équivalent accepté. 

2 .4 POTElllJX 

.1 Poteaux et bases de béton conformément aux indiœtions sur les 
plans. 

3 E8écution ·--- ·------------------------

.1 Vérifier les dimensions avant de faire les percements. S'assm-er 
que les dimensions toontrées sur les plans sont exactes. 
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• 2 Bien canpacter la tranchée; canpaction de 90% Proctor modifié sous 
le gazon et de 95% sous les trottoirs, circulations et 
stationnements . 

. 3 Installer le contrôle thermostatique canfanœment aux indications 
sur les plans. 

___ _,Fin de section. _______________________ _ 
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1 ___ Généralités ________________________ _ 

1.1 <XlŒDINM'ICl!I AVEC LE SERVJ:CB DE DIS'l'1UBl7l'ICl!I D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

.1 Ccx>rdonner l'installation avec le service de distribJ.tion d I énergie 
électrique concerné, et respecter ses exigences. s'assurer de la 
disponibilité du service au lOClœilt requis. 

2 ___ Pmduits _________________________ _ 

2.1 ÉQtJimŒl!ll' 

.1 liât de branchement: tuyau métallique en acier galvanisé, poor 
service intensif, servant à la fixation des colliers de traction, de 
la =émaillère porte-isolateurs, du œp.,dlon-rejéteau et des 
racx::ords pour branchements de service aux abonnés • 

. 2 Dispositifs de support du mât de branchement • 

• 3 Crémaillère porte-isolateurs: =nfarne à la ncmne CAN/CSA-CS3-M87 et 
ses suwléments, pour service normal . 

• 4 capuchon-rejéteau: en plastique moulé accepté par l'organisme de 
distr:ibrt:ion concerné • 

• 5 Conduit rigide en acier galvanisé et ra=ds nêœssaires: =nfarnes 
aux prescriptions de la section 16111 - Con:hrl.ts, attaches et 
ra=ds de camuits • 

. 6 Con:iucteurs pour branchements de service aux abonnés ( et câble 
porteur]: =nfarnes aux prescriptions de la section 16122 - Fils et 
câbles (0-1000 V) , en cuivre, type, calibre et nanbre de conducteurs 
selon les irxlications . 

• 7 Qualité requise: Microlectric ou Matériaux électriques Commander ou 
équivalent québécois awrouvé-

3"_-~EIŒICUtion,.._ ________________________ _ 

3 .1 INS'l'l\L"!A'rIOO 

.1 Installer le mât de branchement, le porte-isolateurs et le 
cap.x::hon-rejéteau • 

• 2 Poser des conducteurs poor branchement de service aux abonnés de 
longueur suffisante poor pennettre le ra=<lement au matériel de 
branchement • 

• 3 Poser des conducteurs de longueur suffisante poor petmettre à 
l'eirtreprise de distrib.ttion d'énergie de faire le raccordement à 
son réseau . 

• 4 Poser des conducteurs de longueur suffisante poor petmettre la 
formation de boucles d' €gouttement • 

• 5 Faire les ra=<lements à l'équipement de mise à la terre 
=nfonnéioont aux prescriptions de la section (16450 - Mise à la 
terre du secondaire) • 

Fin de section ---- '-------------------------
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1. __ ~Généralités (sans objet) _________________ _ 

2 __ ~Pl:0duits _________________________ _ 

2 .1 MllTÉRIEL 

.1 Sectionneur à fusible: conforme aux prescriptions de la section 
16440 - Interrupteurs à fusibles et sans fusibles - jusqu'à 1000 V, 
ail\!)érage selon les indications . 

. 2 Disjoncteur sous coffret: conforme aux prescriptions de la section 
16477 - Disjoncteurs sous boitier maulê, ail\!)érage selon les 
in:li.cations . 

. 3 Panneau de distrib.ltion â disjoncteurs, confonœ aux prescriptions 
de la section 16471 - Tableaux de distr:il:lltion â disjoncteurs • 

• 4 Annoire, pour le canpt:eur de tarif de l'entreprise de distr:il:lltion 
d'électricité ooncernée, boite de jonction, boite de tirage, l:x:>1te 
de répartition confonnes aux prescriptions de la section 16131 -
Armoires et boites de jonction, de tirage et de répartition, 
grameur selon les indications • 

. 5 Appareillage de protection contre mise â la terre fautive: conforme 
aux prescriptions de la section 16496 - Disjoncteurs de mise à la 
terre fautive - Classe "A" • 

. 6 Centre des compteurs tels que la section 16431 - Centre des 
compteurs. 

3. __ ~Exécuti.on~-------------------------

3 .1 INS'.1'11LLl1'1Clil 

.1 Poser le natériel de branchement • 

. 2 Faire le raccordement au circuit d'entrée . 

• 3 Faire le raccordement aux circuits de charge émanant du tableau de 
distr:il:lltion • 

• 4 Poser le natériel de protection contre les mises â la terre 
fautives . 

• 5 Faire le raccordement aux bornes de mise à la terre oonfannément aux 
prescriptions de la section 16450 - Mise â la terre du secondaire • 

. 6 Fournir les moyens nécessaires pour satisfaire aux exigences de 
1 'entreprise de distribrt:ion d'électricité en ce qui concerne 
l' :installation de ses ai:pareils de masure. 

___ _,Fin de section~-----------------------
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1~ __ Généralités ________________________ _ 

1. 1 FICHES TECIINIQIJES 

.1 Soumettre les fiches techniques conformé!œnt aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons. 

2~-~-ts _________________________ _ 

Priorité aux prcxiuits québécois. 

2 .1 <XlFFREr DE l!Rll!DIEMœr 

le sectionneur pril'x:ipal sera équipé de fusibles HPC fonoat 1. 

2 .2 BOÎTE DE MESllRllGE Er SOCLE DE CXIIPl'EIJR 

une boite de mesurage starxlard est exigée sur ce projet. 

2. 3 CENl'RE DES <DIPTEllRS 

.1 I.e centre proposé devra recevo:ir l'approbation de l'Hydro-Qaébec • 

. 2 le boîtier sera fait d'acier agréé par l 'ACNOR et filù émail cuit . 

• 3 Les mâcho:ires cuivrées pour cc:mpteurs sont de 100 anpères ou 200 
anpères, selon le cas. Des vis maintiement le couvercle de chaque 
réceptacle solidement en place . 

• 4 Des cloisons métalliques horizontales sont situées entre chaque 
caipartilllent de réceptacle • 

. 5 Des connecteurs à pression sont fournis pour les câbles en cuivre . 

• 6 la boite de rac;:çordenent de l'entrée aux lOCXlules de cc:mpteurs sera 
du côté a:wroprié à l'arrivée des conduits selon les irrlications . 

• 7 la barre omniJ::us principale en aluminium de chaque groupe aura une 
capacité telle qu' :in:ilquée • 

• 8 Les disjoncteurs sont =nnectés du côté du c:ircuit d'alilllentatian du 
cc,apteur. Ils seront de type boulonné â 10 000 anpères de capacité 
de courant de court-circuit (minimum) • 

. 9 Des plaques de couvercles vierges en métal seront fixées sur la 
section du bas non utilisée . 

. 10 les plaques signalétiques seront en plastique laminé blanc, avec 
lettre no:ire de 1/8 de pouce. Olaque cc,apteur sera identifié â un 
logement ou au panneau de serviœ. 

.1 

Ces plaques devroot identifier également les autres appareils de 
l'entrée électrique. 

QllllLI'l'É RQlISE 

un ou plusieurs m:xiul.es (100 A) de nmèle MM4-6125-3 avec 
disjoncteurs de type "BQ" et boites de ra=œment de marque ITE 
Siemens ou équivalent accepté. 
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.2 un réceptacle de cœpteur, canbiné avec disjoncteur de 200 ampères, 
120/240 volts, de Microlectric canada Ltée ou équivalent accepté. 

3 ___ ~EKécution- travaux _____________________ _ 

3 .1 INSTALL!ITiœl 

.1 s'assurer que l' installatim proposée ainsi que le matériel ont bien 
reçu l'approbation du fournisseur d'électricité . 

. 2 Faire les raccordements selon le ccxle d'électricité. L'entrée au 
centre de cœpteur se fera par le bas alors que les fils de 
distril::ution sortiront par le haut du bâti. s'assurer de bonnes 
mise à la terre . 

. 3 Identifier les coopteurs en utilisant les numéros des logements. 
utiliser des plaques signalétiques confar:mément à la section 16010, 
article 1. 9. 

Fin de section ---~ ~-----------------------
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- JUSQU'À 1 000 V Page 1 Services tedmi.ques 

1,_ _ __,Généralités. ______________________ _ 

1.1 nams Tm!NIQIJES 

.1 Soumettre les fiches tedmi.ques canfonnément aux pres=iptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons. 

2. __ __,Pl:œllitsc_ ________________________ _ 

2 .1 INl'ERRUP~ 

2.2 

2.3 

.1 Interrupteurs à fusibles et sans fusibles, sous coffret ACNOR, 
dimensions selon les irx:liœtions ou selon les besoins . 

. 2 Possibilité de verrouillage en position "ouvert", par un œdenas • 

• 3 Porte à enclenchement mécanique interdisant l'ouverture lorsque le 
levier est en IX>Sition "fermé" • 

• 4 Fusibles: calibre seloo les indications et canfonnes aux 
pres=iptions de la sectioo 16478 - Fusibles - Basse tension • 

. 5 Porte-fusibles: app1.opriés, sans adaptateur, au type et au calibre 
des fusibles indiqués, conforme à la norme ACNOR C22.2, numéro 39-
Ml.987 • 

• 6 Mécanisme à fenneture et coup.,re brusques • 

. 7 Indication des positions 110UVERI'11 et "FmlE'' sur le couvercle du 
coffret. 

.1 

• 2 

IDDlfiFICl!œICl!I 00 MM'ÉRIEL 

Identifier le matériel confonnément aux prescriptions de la section 
16010 - Electricité-Prescriptions générales. 

Indiquer le nom de la charge camnandée • 

QllllLlTÉ RQJrSE 

.1 Interrupteurs de nargue ITE Siemens ou équivalent québécois 
awra,vé. 

3. __ ~EKécution'--------------------------

3 .1 INSTALLM'ICl!I 

.1 Installer les interrupteurs, y canpris les fusibles. 

Fin de section ---~ ·-----------------------
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1'--_ __;Généralités (sans objet) _________________ _ 

2. __ ___,Produitsc_ _______________________ _ 

2 .1 Mll'l'ÉIUEL 

.1 ÉlllJipement de mise à la terre; oonfaaœ à la norme AŒOR C22.2-
numéro 41-Ml.987 • 

• 2 Conducteurs de mise à la terre des réseaux, des circuits et de 
l'appareillage, en cuivre nu, de grosseur in:iiquée sur les plans. 

3. __ __;Exécution,_ ________________________ _ 

3 .1 INS'l'ALLM'J:al -~ 

.1 Installer des systèlœs C0111?lets, permanents et continus de mise à la 
terre des réseaux, des circuits et de l'appareillage, conprenant les 
électrodes, conducteurs, connecteurs et acx::essoires nécessaires, 
selon les in:liœtians, de façon à satisfaire aux exigences des 
autorités locales ccupétentes. lorsqu'on utilise des tubes 
électriques métalliques (type EM:r) , passer un coooucteur de mise à 
la terre dans les tubes . 

• 2 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant . 

. 3 Protéger contre l' endanmagement les conducteurs de mise à la terre 
posés à découvert • 

• 4 utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les ra=-dements des 
appareils munis de bornes de mise à la terre • 

• 5 les joints soudés sont interdits • 

. 6 Disposer les conducteurs de mise à la terre en fonne radiale et 
acheminer tous les racoardements directement à un seul point cammun 
de mise à la terre. Éviter les connexions en boucle. 

3.2 œmm.E DE IA QtmLITÉ SllR LE CIDINfim 

.1 Faire les essais oonfarmément aux prescriptions de la section [ 16010 
-Électricité - Prescriptions générales] . 

• 2 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre 
selon des méthodes awroprlées aux can:iltions locales, et apprmvées 
par l' in.Jénieur et les autorités locales ccupétentes • 

. 3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous 
tension. 

Fin de section ---- ·------------------------
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1. __ _____cGénéo:alités. ________________________ _ 

1.1 'D!AVAlll< CXlNNEXES 

.1 Section 06101 - <llarpenterie: panneau de fixation en ooub:eplaqué. 

1.2 DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons . 

. 2 Les dessins doivent indiquer les caractéristiques électriques des 
tableaux, le type des disjoncteurs de dérivation et leur nanbre, le 
courant admissible et les diiœnsions du =ffret. 

1. 3 MClffilGE :œ tlSDIE 

.1 Les disjoncteurs doivent être posés dans les tableaux avant 
l'expédition . 

. 2 o.itre les exigences de l 'ACNOR, la plaque signalétique du fabricant 
doit porter la =te de résistance au courant de défaut du tableau et 
des disjoncteurs. 

2. __ _____cl'l:0àuits. _________________________ _ 

2 .1 TAIILEADX DE llISTRIBt7nCl!I 

2.2 

.1 Tableaux de distril:ution: produits par un seul et même fabricant . 

. 2 Tab1eaux de 240 V: ba=es amtiJ:,us et disjoncteurs à pouvoir de 
coupure naninal selon les in:lications . 

. 3 Disposer les ba=es amililus suivant l'ordre des phases et de manière 
que les disjoncteurs alimentant les circuits à numéro impair scient 
placés à gauche et ceux à numéro pair à droite. OJaque disjoncteur 
doit porter l'identification indélébile du numéro de circuit et de 
phase • 

. 4 Tableaux de distril:ution: canpartant les ba=es de secteur, et le 
nanbre de circuits et de disjoncteurs de dérivation de calibres 
selon les in:lications. 

.5 

.6 

• 7 

• 8 

.1 

Utiliser des ba=es amililus de secteur en aluminium avec barre 
neutre de même intensité naninale que les ba=es de phase. 

Les ba=es de secteur pour les tab1eaux doivent convenir aux 
disjoncteurs enfidlables. 

Les garnitures et la porte doivent être finies à l'émail gris . 

les tableaux sont munis d'une porte avec penture • 

DISJl'.l!IC'l'lll 

Confonne aux prescriptions de la section 16477 - Disjoncteurs sous 
oo1tier moulé, aq;,érage selon les indication. 
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.2 Disjoncteur principal: installé séparément à la partie inférieure ou 
supérieure du tableau selon l 'enplacement de l'entrée de câbles. 
IDt:sque le disjoncteur est monté à la verticale, l'abaissement de la 
manette doit provoquer l 1ouverture du circuit . 

. 3 Munir de di.sp:,sitifs de verrouillage, les avertisseurs d I incendie, 
les circuits de secours, d'éclairage pennanent. 

2.3 Imll'nFICATJ:Œ DU IIA'l'DUE[, 

.1 Identifier le na:tériel conformément aux prescriptions de la sectim 
16010 - Électricité - Prescriptions générales • 

. 2 Plaque signalétique portant l' :inscription pour chaque tableau de 
distril:ution . 

• 3 Une nanenclature conplète des circuits, y catpris une légen:le 
dactylog:rai:hlée indiquant l'en-placement et la c:haJ:ge de dlacun des 
circuits. 

2 • 4 PRŒlm'l'S llOCEl'TABLES 

.1 Tableaux tels que la série 11:B;)L" de ITE (Siemens) et disjoncteurs 
tels que la série "Q" de ITE (Siemens) ou équivalent québécois 
accepté. 

3 ___ ~Exécution ________________________ _ 

3 .1 DlmlLIATIŒ 

.1 Poser les tableaux aux erxkoits prévus, selm les indications, et 
les lOClllter solidement, d' aplanb, d'équerre et d I alignement avec les 
surfaces contiguës • 

. 2 Monter les tableaux en saillie sur un panneau de fixation en 
contreplaqué. Dans la mesure du possible, grouper les tableaux sur 
un panneau de fixation CClllllffl.ll1 • 

• 3 Monter les tableaux de distribution à la hauteur prévue selon les 
prescriptions de la section 16010 - Électricité - Prescriptions 
générales ou selon les indications . 

. 4 Raccorder tous les circuits aux élêments de c:haJ:ge • 

• 5 Raccorder les corxlllcteurs neutres à la barre annibJs neutre <Xl1111R.llle. 

Fin de section ---- ~----------------------
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1 Généralités 
'----' ·-----------------------

1.2 

DESSIN!! D'ATELIER E'.r FialES TECIIIŒQUES 

.1 Soumettre les dessins d I atelier et les fiches techniques 
oonformément aux prescriptions de la section 01340 - Dessins 
d'atelier et échantillons. 

EXPÉl>rrl:œ m ENl'REPOSllGE 

• 1 Expédier les fusibles dans leurs contenants d'origine • 

• 2 Entreposer les fusibles dans leurs contenants d • origine dans un 
endroit exenpt d'lnnnidité. 

2 P<cduits . __ __; ·-------------------------

2.1 

2.2 

FUSIBLES - GÉllœAL1TÉs 

.1 Fusibles désignés de type Ll, L2, Jl, R1 etc. dont l'usage est 
accepté dans le présent devis. 

• 2 

. 1 

les fusibles: produit d'un seul et -., fabricant • 

TïPES DE FUSIBLES 

Fusibles IIPC-L (anciennement classe L) • 

.1 Type L1: à action différée, pouvant supporter un courant 
représentant 500% de son courant naninal pendant une période 
de 10 s au moins . 

• 2 Type L2: à action instantanée • 

. 2 Fusibles HPC1-J (anciennement classe J) • 

• 1 Type J1: à action différée, pouvant supporter un courant 
représentant 500% de son courant naninal pendant une période 
de 10 s au :moins . 

• 2 Type J2: à action rapide • 

• 3 Fusibles IIPC11-C (anciennement classe C). 

3. __ __;EHécution,_ ______________________ _ 

3 .1 INS'l'JILLM'IŒ 

.1 Insérer les fusibles dans les parte-fusibles imœdiatement avant la 
mise sous tension du circuit . 

• 2 Foornir trois (3) fusibles de réserve (pour chaque calibre) de type 
et de caractéristique ncminaux appropriés, clairement identifiés et 
emballés dans un contenant solide. 

____ Fin de section. ______________________ _ 
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1 Généralités 
'---· ------------------------

1.1 DFSSlNS D'ATELIER Er DESCRIPl'XCIJ DFS PRCIXŒl'S 

.1 Soumettre les dessins d I atelier ainsi que la description des 
produits oonfarmément à la section 01340. 

1.2 DESCRIPl'XCIII 

.1 Système numéro 1, pour un ou deux circuits de 15-40 A al:ilœnt:és à 
120 V. Uniquelœnt pour réseaux mis à la terre . 

• 2 Système numéro 3, prise de coorant double protégée. Uniquelœnt pour 
réseaux mis à la terre. 

2. __ ~Pl:0duits _________________________ _ 

2 .1 MATÉRIELS 

.1 Les éléments constituant le système de protection contre les chccs 
électriques doivent provenir d'un seul et -., fabricant. 

2 .2 SYS'l'DŒ NUMÉRO 1 

2.3 

.1 Disjoncteur de mise à la terre fautive, pour servir des circuits 
pour une tension de 120 v; aux œractéristiques suivantes: 

.1 

. 1 disjoncteur autanatique à déclencheur en dérivation; 

.2 transfannateur à c:hallp ~laire; 

.3 iroyens pour effectuer les es.sais et le réarmement; 

.4 boitier certifié ACXIR pour irontage en saillie. 

SYSTDŒ NUMÉRO 3 

Protecteur contre les chocs électriques de mise à la terre fautive, 
autonome, avec disjoncteur de 15A pour tension de 120V et prise de 
courant double; 

. 1 dispositif transi.starisé, détecteur de fuite à la terre; 

.2 n,yens pour effectuer les essais; 

.3 boitier certifié ACXIR pour irontage encastré. 

3. __ ~EKécut:icm,_ ________________________ _ 

3 .1 IIDB D' INSTALLATiœ 

.1 I.e neutre ne doit pas être mis à la terre du côté charge du relais 
de mise à la terre fautive . 

. 2 Cbaque système doit être installé selon les imications . 

• 3 Raccorder la filerie d I alimentation et la filerie de charge à 
l'équipement a:wrq:aié, selon les in:lications, en respectant les 
instructions du fabricant. 

____ Fin de section, ______________________ _ 
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1. ___ Géoéralités~------------------------

1.1 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons. 

1. 2 GÉNœALrrÉs 

.1 I.e sous-traitant devra fournir et installer tous les appareils 
d'éclairage, le ta.rt: suivant les plans et suivant la liste 
awaraissant dans la présente section. Tous les appareils seront 
neufs et de première qualité • 

• 2 I.e sous-traitant devra fournir et installer tmtes les lampeF poor 
tous les appareils d'éclairage. Les lampes seront telles que 
spécifiées ou requises poor chacun des appareils d'éclairage • 

• 3 Le sous-traitant devra fournir et installer tarte la quincaillerie 
"léœssaire poor le nx,nt:age des appareils d'éclairage. Cette 
qwncaillerie sera de première qualité et devra assurer un montage 
adéquat des appareils. Tous les appareils encastrés seront l1B.ll1i.s de 
cercles poor plâtre convenablaœnt installés • 

. 4 Le sous-traitant devra vérifier avec soin l'emplacement de tous les 
appareils et cxmsul:tera l'ingénieur ou l'architecte, si nécessaire . 

• 5 Aucun appareil d'éclairage ne devra être installé avant la dernière 
couche de peinture au plafond. Tout appareil sali ou endcmnagé par 
la peinture, devra être renplacé. Aucun diffuseur ne devra être 
installé avant la f:in de tous les travaux de l'entrepreneur général • 

. 6 À la fin des travaux, toutes les lentilles seront convenablenert: 
nettoyées et les appareils devront être libres de toute poussière • 

• 7 Tous les découpages dans les plafonds seront exécutés par 
l'entrepreneur génêral. 

2. __ ~P:l:Oduits. _________________________ _ 

2 • 1 Ll\llPES 

.1 Toutes les lampes incan:lescentes auront une durée de vie noyenne de 
6000 heures, à 125 V, de forme A-19 et culot noyen. la puissance 
selon les in:lications sur les plans. 

Qualité requise: GI'E SYLVANIA CANADA LTÉE ou équivalent québécois 
approuvé • 

. 2 Toutes les l a:n:res fluorescentes seront à éconanie d'énergie et 
conçues poor démarrage rapide. Les lampes auront une durée de vie 
de 20,000 heures. Le flux initial sera de 2750 lurren pour les 
lampes à 34 w. la couleur et la puissance selon les indications. 
Elles seront de caractéristiques telles qu'elles seront admissibles 
au Progranme d'éclairage efficace CII, d'Hydro Québec. 

Qualité zyqujse: F4fJWW/FS/SS (34 watts) de GI'E SYLVANIA CANADA LTÉE 
ou équivalent accepté. 
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2.2 

.1 

B!ILUIS'l'S 

Ballasts pour 1.anpes fluorescentes seront awra,wés "ACNJR" et 
seront conçus poor les lampes à allumage rapide éoonomes d • énergie • 

• 1 Ballasts de type à éconanie d'énergie avec niveau sonore "A", 
avec garantie de 5 ans • 

• 2 Tension nc::rninale: 120 V ± 5%, 60 Hz, selon les indications • 

• 3 Entièrement sous boitier et conçus poor utilisation à une 
tenpérature ambiante de 40'C • 

• 4 Facteur de puissance d • au m::iins 90% à 95% du flux lumineux 
naninal des lampes • 

• 5 corxlensateur: à protection thennique, ne contenant pas de 
PCB • 

• 6 Protection thennique: sans rétabli.sseœnt, sur la bobine • 

• 7 Montage: intégré au luminaire • 

• 8 Qualité requise: mdèle MARK III de Rlilips ou équivalent 
québécois aw,:ouvé. 

3 EKéc,Jti on 

3 .1 INS'l'llLIA'rICfi 

.1 DisJ;x>ser et installer les luminaires selon les indications . 

• 2 Raccorder les appareils aux circuits d I éclairage selon les 
indications • 

. 3 L • entrepreneur électricien devra faire parvenir au chargé de projets 
de la s.H.Q., les docu!œnts relatifs à la deman:le de contribution 
financière d 1Hydro Québec, conforméttent à la section 16505, article 
3.1.5. 

---~Fin da section~---------------------
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1,__ __ Génm:ali.tésc_ _____________________ _ 

1. 1 BllSE DE BÉ'lœ 

.1 les bases de béton pour lanpadaires sont généralement exécutées par 
l'ent:r_,,neur général. 

1.2 DESSINS D'A'l'ELl:ER Er nœœ TECIINIQIJES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons . 

• 2 Soumettre les dormées photanét:riques complètes des luminaires au 
sodium haute pression, établies par \.ll1 laboratoire d'essai 
miépendant, et les faire ai;:prouver par l'I"Jénieur. 

2 Pl:cduits ·--------------------
2 .1 BllLLllS'l'S 

.1 Ballasts pour lanpes à vapeur de sodium haute pression: conformes à 
la norme ANSI C82.4-1985 • 

. 1 Tension naninale: 120 V± 5%, 60 Hz selon les in:lications; 

. 2 Entièrement sous kx:>itier et conçus pour utilisation à une 
tent,ératu:re ambiante de 4o•c • 

. 3 Facteur de puissance: au :rroins 95%, à 95% du flux lumineux 
naninal des lanpes • 

• 4 Condensateur ne contenant p,s de PCB • 

• s 'l'eltpérature minimale d'ancrçage: :rroins 34°C, à 90% de la 
tension naninale d I ali:œntation . 

• 6 Montage: intégré au luminaire. 

2.2 JIPPLIQIJES MllRALES 

2.3 

.1 AI:Plique mw:ale à vapeur de sodium haute pression, mntage en 
surface,l:x:>1tier et cadre à chanù.ère en aluminium extrudé, joint 
d'étanchéité en néoprène. 

.2 

• 3 

• 4 

.5 

.1 

lentille prismatique en polycarbonate striée finie sur le cadre à 
charnière; pour éc:lairage vers le sol. 

Réflecteur en aluminium, peinture à l:ase d'époxy ou polyuréthane . 

Ia puissance sera telle qu' indiquée sur les plans • 

Qlalité requise: selon les in:ilcations sur les plans ou équivalent 
québécois aw,:ouvé. 

Poteaux d'aluminium conformes à la norme NEvlA. SH5-1969(Rl974}, 
conçus pour alimentation souterraine et ayant les caractéristiques 
suivantes: 

.1 ~ sur t:ase d'ancrage en béton; 
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.2 style: nonopièce, carré; aluminium G063-T6; épaisseur de paroi 
de 4,5 mm; 

.3 futs droits, à \Dl ou deux sui;:ports pour luminaires selon 
in:lication • 

• 4 pouvant résister à des vents de 160 km/hre • 

• 5 dotés d •mi traJ. de main pour connexions de fils situé à 2 ooo 
nan max. au-dessus de la base du poteau, avec cadre de renfort 
soudé, couvercle bou1amê et ergot de mise à la terre; 

.6 dimensions: 13 mm x 13 mm x 5,5 m; 

• 7 dotés de boulons d I ancrage en acier, avec cales, écrous, 
rondelles et capuchons; 

.8 fini: poudre de p::,lyester, cuite au four, couleur selon les 
indications; 

• 9 une plaque d I identification identifiant le fabricant et le 
modèle de lampadaire sera installée sur chaque poteau à une 
hauteur n'excédant pas 1,5 m • 

• 2 Ilnninaire à boitier en aluminium lllCAllé, à l'épreuve des intenpéries, 
et mmi des accessoires suivants: 

.1 Laup, à vapeur de sodium haute pression • 

• 2 Ballast: pour lampes à vapeur de sodium haute pression 
cxmfonres aux prescriptions • 

• 3 système optique: 

.1 Pour lampes à vapeur de sodium haute pression: 

.1 réflecteur: en tôle d'aluminium., fini Alzak; 

• 2 réfracteur: nonopièce, en verre prismatique; 

.3 garniture d'étancllêitê: placée entre le réfracteur 
et le boitier • 

. 4 Répartition de la lumière: 

.1 Répartition, de type III selon l'IES, par réglage de 
position de la douille • 

• 5 ux:quets à verrouillage autcmatique, en acier inoxydable et en 
aluminium • 

. 6 Ilnninaire préfilé en usine avec ballast incorparé • 

• 3 Qualité requise: le modèle 15o-sHP-OPS-40-3-120-B1A-l\PS4N-18-GY de 
I.u!œc, oo équivalent dans la série MiJltilux de Pradel ou équivalent 
rp1êhéa::ii.s approuvé. 

3, __ __,Exécu.tion,_ ______________________ _ 

3 • 1 INS'l'ALLllTICl!I 

.1 Fixer les sui;:ports sur les poteaux, selon les indications. 
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3.2 

3.3 

3.4 

.2 Monter les poteaux sur socle, d'aplomb et de niveau, selon les 
imications • 

. 3 Fixer les luminaires aux supports des poteaux, les raccorder à la 
filerie de chaque poteau et poser les lanpes • 

. 4 Raccorder les fils des poteaux au circuit souterrain d'éclairage de 
:rue, dans le trou de main â la base de chaque poteau • 

• 5 L'entrepreneur électricien devra faire parvenir au chal:gé de projets 
de la S.H.Q., les ~ relatifs â la demame de contribution 
financière d'Hyàro ~- la dém3rd1e est la suivante: 

.1 

.1 

.2 

.1 

.2 

.1 Demander au distr:iruteur participant le formulaire de demame 
de contril:ution financière . 

. 2 ~lissez le formulaire • 

• 3 Joignez-y la facture de l'installateur ainsi que le bon de 
livraison du distr:iruteur participant. Les infaanations devant 
apparaitre sur la facture sont: 

. 1 Le montant total des achats; 
• 2 Le prix unitaire de chaque produit; 
.3 Le code de produit du nanufacturier • 

• 4 Dans le cas des l.anpes au Sodium Haute Pression, un formulaire 
spécial doit être cœplété et signé par un .._.- du 
distr:iruteur participant et attaché au présent formulaire • 

• 5 Voir aussi la section 16504 - Éclairage intérieur. 

CÂBLllGE 

Raccorder les eq:p:ireils aux circuits d'éclairage selon les 
in:lications. 

CELLtlLE PBl71'0-ÉLEC9IQOE 

Les cellules cc:mman1eront l 'éc:lairage extérieur. 
encastrées sur le nur extérieur. 

Elles seront 

On p:,urra égaleœnt allumer ces lumières au moyen d'un interrupteur 
dans la salle de mécanique. 

llLIGl!ŒJIENr 

Les luminaires montés en bandes lumineuses doivent être =rrectement 
alignés, de nanière â former une bande rectiligne :interroopue. 

Les luminaires montés imividuelleœnt doivent être parallèles a., 
perpendiculaires aux lignes d' inplantation du bâtùnent. 

Fin de section ---~ ~----------------------
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1 ___ Généralités ________________________ _ 

1.1 FiœES TEalNIQOES 

.1 SOOmettre les fiches tedmiques conformément aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons . 

• 2 Toutes les oœposantes du système doivent provenir du même 
manufacturier . 

• 3 I.e dossier doit faire êtat des éléments c:c,q;,osants du système, de la 
méthcde de nart:age, de la source d'alimentation et de tous les 
acc:essoires spéciaux. 

1.2 LIVRllSŒ 

.1 A moins qu I ils ne soient scellés hermétiquement, livrer les 
accumulateurs à l'état sec . 

. 2 Expédier l'électrolyte dans un contenant à l'épreuve de tout risque. 

1.3 GllRllNrIE 

.1 Pour les accunRll.ateurs, la période de garantie de 12 100is spécifiée 
à l'article CG32.1 des Conditions générales "C" a étê portée à [120] 
mois, avec remplacement sans frais au cours du premier lustre et 
avec frais cala.ùés sur une base proportionnelle au cours du 
deuxiè!œ lustre. 

2 ___ Produits. ________________________ _ 

2 .1 tlNlTÉ IDUILOC 

.1 Tension d'alimentation: 120 V, c.a . 

. 2 Tension de sortie: 12 V, c.c . 

• 3 Temps de fonctionnement: 30 min . 

• 4 A=lnrulateurs: scellés, sans entretien . 

• 5 Chargeur: transistorisé, à régimes de charge nul.tiples, à régulation 
de tension/courant, à ccmpensation du coefficient de tenpérature 
négatif et à protection contre les courts-circuits . 

. 6 CommJ.tatioo transistorisée • 

• 7 Sectionneur basse tension: transistorisé, m:xiul.aire, fonctionne 
lorsque la tension de sortie des aœumulateurs est de 80% • 

. 8 I..anpes--tém::,ins: transistorisées, durée de vie de 100,000 h au moins, 
pour in:ilquer la disponibilité de c.a. et la charge llBXimal.e • 

• 9 Réflecteurs: inootparés à l'ensemble, réglables sur 360° 
horizontaleiœnt et sur 180° verticaleiœnt. Types de l.anj;les: 
turgstène. 
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2.2 

.10 Boitier: pouvant être monté directement au Illllr ou sur une tablette 
et c:œportant des débouchures pour penœttre le passage des 
oonduits. lB l::oitier doit être m.mi d 'mt panneau avant arovible ou 
à charnières afin de faciliter l 1accès aux acx:unul.ateurs . 

• 11 Accessoires 

.1 A1rpèremètre 

.2 Voltmètre 

• 3 sectionneur pour 1-

• 4 Interrupteur d I essai 

• 5 Relais à action différée 

• 6 Sectionneur de l' acc:urm.ù.ateur 

.7 Alimentation en c.a. et sortie en c.c.; placés à l'intérieur 
du boitier 

• 8 console de montage 

.9 cardan et fiche pour penœttre le raccardement au c.a • 

• 10 El:iJllinateur de perturbations à fréguenœs radio . 

. 12 Qualité requise: Série RG12S de lllmacell ou la série 12ESL de 
Emergi-Lite ou équivalent québécois awrouvé• 

• 1 

.2 

. 1 

.2 

.3 

RÉFLECTmRS À llllmlH::E 

I..anpes au tun;;Jstène, 12 volts, 9 watts . 

Q,Jalité requise: nolèles Ml'l. et Ml'2 de I.umacell ou EF9 et EF9D de 
Emergi-Lite ou équivalent québécois awrc,uvé. 

INDICMBJRS LllMINEOX DE SŒTDl 

Fabriqués en extrusion d'aluminium • 

I.anpes: Diodes électroluminescentes, 120 V, d'une durée de vie utile 
d'au mins 25 ans. 

Inscription: SORl'IE en lettres de 150 mm de hauteur x 19 llllll de 
largeur, rouge sur blanc • 

. 4 lB module acceptera une alimentation d'urgence (c.c.) sans 
transfcn:mateur. 

• 5 

• 6 

• 7 

.8 

Deux fli!ches ajustables aux extrémités latérales • 

É::lairage vers le bas • 

Sfuple ou double faœ selon les irrl.ications . 

Qualité requise: modèles ISR400-VCX: et ISR420-VCC de I.umacell ou 
les produits équivalents de Énergi-Lite, ou équivalent québécois 
awrouvé-
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2. 4 RllOCXIUlEHEl!l DES LIIMPES lDfrÉl3S À llJ:STAN2 

.1 Corrlncteurs: câbles avec armature, conformes aux prescriptions de la 
section 16122 - Fils et cfil>les (0 - 1000 V), de calibre selon les 
in:lications. 

3 __ ~Exécut:ion-_________________________ _ 

3 .1 DIS'l'ALIATICl!I 

.1 Remplir d'êlectrolyte, les ac:cumulateurs livrés à l'état sec • 

• 2 Selon les in:lications, installer l'ensemble mooobloc et les 1-
montées à distance • 

• 3 Braquer les 1- selon les in:lications • 

. 4 Installer les in:licateurs lumineux de sortie selon les in:lications 
et con:fannéœnt au Clœ-1985 • 

. 5 Raccorder les in:licateurs de sortie lumineux à l 1ensemble monobloc, 
et à leur circuit c.a. respectif, selon les in:lications. 

___ ___,Fin de section.,_ ______________________ _ 
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l Génél:alités 
'----' '---------------------------

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

<XHl'l'RIJcr:[(ti 

.1 Toutes les composantes du système doivent provenir du même 
manufacturier. 

.1 

DESCRIPTJ:Cti DU SYSTÈME 

I.e système conprend les élénents suivants: 

.1 Tableau de camnande capable d I effectuer toutes les fonctions 
d'alarme et de protection incerxlie, y cc:mpris la réception des 
signaux d'alarme, le déclerx::hement de 1 1 alarme, la 
surveillance constante de l'installation, le déclenchement des 
signaux de pannes; 

.2 dispositif de signalisation des pannes; 

. 3 sources d I alimentation en énergie électrique; 

. 4 postes d'alarme manuels; 

• 5 dispositifs autœatiques de déclenchement de l' alanne; 

• 6 avertisseurs sonores; 

. 7 dispositifs de fin de ligne; 

. 8 dispositifs auxiliaires . 

. 2 la manoeuvre d'un dispositif quelconque de déclenchement d'alarme: 

.1 Faire retentir les avertisseurs sonores de façon :inint:erranp,e 

.1 

• 1 

par tout le bâtilllent • 

• 2 Transmettre un signal au poste de panpiers . 

• 3 Provoquer l 'a=êt des systèmes de ventilation • 

• 4 Déverrouiller la gâche électrique. 

EXJ:GIH:E!l DES œGIINISIŒB DE RÉm.l!IIEllrATIŒ 

Taltes les compœantes du système doivent être confanœs aux 110DOOS 

UL, Ul.C, etc. 

DESSINS D'M!ELIER 

Soumettre les dessins d I atelier confonnélœnt à la section 01340 . 

nam D'EXPLOrl'ATiœ ET D'ENI'Rm'Iml 

.1 Fou:rnir les manuels d'exploitation et d'enl.tetien qui doivent 
contenir: 

.1 les directives d I exploitation et d'entretien concernant le 
réseau cc:mplet d'alarme incen:lie pour faciliter 1' exploitation 
et l'entretien; 
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. 2 les données techniques oarprenant les listes de pièces 
illustrées, aocœpagnées de leurs numéros de catalogue 
respectifs; 

• 3 un exenplaire de chaque dessin d'atelier awrouvé-

1. 6 ENmEnDI 

.1 .Assurer l'entretien de 1 1 installation pour une péricxie d'un an, sans 
frais pour le propriétaire, et prévoir deux insJ;:,ections par le 
fabriœnt perdant cette même année. les essais effectués au cours 
des insJ;:,ections devront être conformes à la nonne CAN/ULC-S537--MB6. 
Sounettre le rapport d'insJ;:,ection au Propriétaire ou à l'Irgénieur 
selon les indiœtions. 

2, __ __,Pl:Cduits. _________________________ _ 

2.1 MM'ÉRl:E[, 

.1 

• 2 

• 3 

.4 

.5 

• 6 

• 7 

2.2 

. 1 

• 2 

• 3 

• 4 

• 5 

.6 

Source d' al:illeitation en énergie électrique oonforme à la nonne CAN 
fUIC-S524--MB6. 

Appareils avertisseurs sonores: conformes à la norme UIC--S525-1978 • 

Bloc de ocmnande: conforme à la nonne CAN/IJLC-S527-87 • 

Postes d'alarma incen:lie manuels: confonnes à la nonne 
CAN/ULC-S528-M91. 

Détecteurs thermostatiques: conformes à la nonne CAN/ULC-S530-M91. 

Détecteurs de fumée: conformes à la norme CAN/ULC-S529--MB7 • 

Dispositifs d'alanre fumée: conformes à la norme CANfUIC-S531--MB? • 

TABLE!ll'.I DE <nOOINDE ET DE SIGllllLISl\TJ:ON 

Classe B, pour montage encastré avec cadre de finition . 

Fonctionneiœnt en un tenps • 

Signalisation non zonale • 

Signalisation non codée • 

Tableau surveillé, de cxmception uxxiulaire avec blocs enfichables . 

.1 Récepteur d'alarme avec voyant lumineux avertisseur de pannes 
voyant lumineux d I alarm, utilisé sur les circuits d' anorçage 
de classe B pour contrôler les postes marruels, détecteurs de 
chaleur, détecteurs de fmnée, 1 1 interrupteur d'avertisseur 
sonore manuel et le raccardement au service d I incen:lie. 

Qualité requise: modèle 6601--cJ.11 de Etiwards ou équivalent 
québécois approuvé. 
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2.3 

2.5 

2.6 

.1 

.1 

.2 

SOORCE D'1ILIIIEllmTICII ÉLEC'l'lu:QtŒ 

Alimentation en courant alternatif fournie à une tension de 120 V, 
60 Hz, à l'entrée d'un transformateur réduisant la tension à 24 V 
aux bornes d'un re:Jresseur conçu pour fournir l'énergie en c.c., à 
tous les circuits d'alarme et de signalisation; app..tyée d'une 
batterie d' acx::uu:ulateurs de secours au nickel - cadmitnn conçue pour 
alimenter les circuits de contrôle et de signalisation des pannes, 
pour une période de 24 h, en plus de fournir le courant requis pour 
sonner l'alarme générale pen:)ant au ncins 5 min. . De plus lorsque 
l'é:lifice est doté d'un réseau de liaison plOllique, l'alimentation 
de secours doit pouvoir y fournir le courant de pleine àla:rge 
pen:)ant 2 h de fonctionnement. 

P0STFS D'ALi\RMB HANOE:tB 

Postes d'alarme manuels: du type "tirez le levier", à IOOnta.ge mural 
en saillie, à contact non codé, \llll.polaire, n::n.-malement ouvert pour 
systèiœ à un tenp;. 

Qualité requise: lOOdèle 275-<:lll (rouge) de Eklwards cu équivalent 
québécois ai;,prouvê. 

DISPOSl:TD'S D'lllDICB lW'l'CIIIITXQtŒ 

. 1 Détect:eurs de àlal.eur: à point de contact non réglable, calibrés à 
57°C ou 92°C, selon les in:liœtions . 

• 2 Qualité requise: 283C cu 284C de Eklwards ou équivalent québécois 
ai;,prouvê • 

• 3 Détect:eurs de chaleur: à point de contact non réglable et à 
canpensation de vitesse d'élévation de la teupérature, élévation de 
teupérature â équilibrage autanatique, point de contact â 57°C ou 
88°C, vitesse d'élévation de teupérature de 9°C par minute, selon 
les inilcations • 

. 4 Qualité requise: 281C ou 282C de Frl.wards ou équivalent québécois 
approuvé • 

. 5 Détecteur de fumée: du type à détection par ionisation 

.1 Du type enfichable • 

.1 

.2 

• 2 sensibilité normale • 

. 3 L'ensemble de œse est :rmm.i d'une lampe d'alarme incorporée, 
â voyant rouge • 

• 4 Qualité requise: 6249C de Eklwards ou équivalent québécois 
ai;,prouvê. 

DISPOSl:TD'S DE SIGlll\LISl\TIŒ SCR:l!E 

Timbres: avec gongs du type vibrant faits d •un alliage d'acier 
spécial, conçus pour une tension de 24 V c.c., nesurant 150 ma. de 
diamètre, intensité de 90 dB, selon les in:lications. 

Qualité requise: 
approuvé. 

439D-6AWC de Eklwards ou équivalent québécois 
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2.7 

2.8 

2.9 

2.10 

3 

.1 

.2 

.3 

.4 

• 5 

.6 

.1 

.1 

DJ.SPU31.'l'li'S DB FIN DB LIGNE 

Les dispositifs de fin de ligne sont destinés â adapter le courant 
de contrôle des circuits d'alarme et des circuits de signalisation; 
ces dispositifs étant du calibre nécessaire pour garantir le courant 
de contrôle nécessa;re pour d1aque circuit. un circuit ouvert, un 
court-circuit oo une fuite â la terre dans n' :i.q:,art:e lequel des 
circuits produira une fluctuation du courant de contrôle du circuit 
affecté entra!nant le déclenchement d •une alarme sonore et d •un 
avertisseur visuel au tableau de camnande principal. 

SIGNIILmR llm'Clll!ll'IQOE 

Le signaleur autanatique possède deux (2) œnaux d'entrées utilisant 
des circuits normaleœnt fermés oo normaleœnt ouverts. 

Enregistrement digital permettant des changeœnts de messages 
illill1itês par l'utilisateur. 

OJaque canal dcit pouvoir ccq,œer jusqu'à lruit (8) numéros de 
téléJ;i,one différents et répéter d1aque message jusqu • â lruit (8) 
fois. 

En fonction alanœ, le système prend autanatiquement la pri=ité sur 
la ligne téléphonique. 

Prog:tanimation sur place avec le progra:rœneur am:wible . 

Qualité requise: lOOdèle Dialex 3000 ru 3500 tel que fournit par SSI 
2000 (418) 681-7721) ou équivalent awrc,uvé. 

tlNI'l'É D' ALIMElfrATIQI 00 SIGNIILmR llm'Clll!ll'IQOE 

Unité d'alimentation, avec transfonna:teur, fournissant 12 à 14 volts 
d.c. et un courant mininum de 250 mA. 

BM'1'ERlE .lWXILIAIRE 00 SIGNIILmR llm'Clll!ll'IQOE 

Batterie de secours rechargeable pouvant fournir 4 ani;,ères-heures â 
une tension de 12 volts. 

---

3.1 

. 1 

.2 

IHmlLLIITICII 

Exécuter l'installation conformément aux nonnes Cl\N/ULC-S524-+!86 • 

Poser le tableau principal de camnande et de signalisation selon les 
in::Iicatians et le racxx:n:der à la source d'alimentation normale en 
c.a . 

. 3 Poser aux ermoits désignés et selon les indications, des postes 
manuels d'alarme et les raccorder à la filerie du circuit d'alanne. . 

. 4 Poser aux en::lroits désignés et selon les irrlications, les détecteurs 
thennostatiqœs et les détecteurs de fumée, et les ra=der â la 
filerie du circuit d'alarme • 

. s Raccorder les circuits d'alarme au tableau principal de ccmmande. 
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. 6 Poser aux en3roits désignés et selon les in:lications les dispositifs 
de signalisation et les raccorder aux circuits de signalisation . 

• 7 Raccorder les circuits de signalisation au tableau principal de 
oamnande • 

• 8 Installer selon les indications des dispositifs de fin de ligne â 
l'extrémité des circuits d'alanne et de signalisation . 

• 9 Poser aux emroits désignés et selon les indications des groupes de 
relais installé[s] à distance servant à OCllllllailder l 'arrét des 
ventilateurs, l'ouverture de la gS.che électrique, la transmission du 
signal au signaleur autanatique . 

. 10 Installer le signaleur, sa batterie auxiliaire et l'unité 
d'alimentation sur le panneau de télép:).one dans le looal 
d'électricité. L'unité d'alimentation sera raccordée à la prise de 
courant réservée aux équipeiœnts de la canpagnie de téléplone • 

. 11 Relier le fil provenant du oontact du système d' alanre-incendie à 
l'entrée du signaleur autanatique • 

• 12 Relier le signaleur autanatique â la ligne téléj;:honique d •un 
logeœrrt:. Foorrur tous les accessoires requis pour une installation 
conplète. L'alarme aura priorité sur cette ligne téléj;:honique • 

. 13 Assurer la pccxp:amntdtion du signaleur autanatique selon les 
exigences (numéros de téléphone) du directeur de l 'O.M.H •• Ie numéro 
appelé en premier sera celui du service d' incen:lie de la 
mmtlcipalité . 

• 14 Assurer la formation conplète du personnel d'entretien relativement 
à l'utilisation et à la p;ccgr.a111nation de cet équipement. 

3.2 ESSllIS 

.1 Effectuer des essais conformément à la section 16010 et à la nonne 
C'J\N/UI.C-S537-M86 - «Vérification des installations de réseaux 
avertisseurs d I incen:lie>> • 

. 2 Système d'alarme incendie • 

. 1 Faire l'essai de tous les dispositifs et circuits d'alarme. pour 
s'assurer que les postes manuels d'alarme. incen:lie, les 
détecteurs thermostatiques et les détecteurs de fU!œe 
transirettent l' al.arme au tableau de oamnande et déclenchent 
l'alarme générale et les dispositifs auxiliaires . 

. 2 S:inuler = état de défaut, par une fuite à la terre ou par 
rupture, sur les circuits d'alarme. et de signalisation pour 
s I assurer du ml fonctionnement des signaux de pannes. 

---~Fin de section. _______________________ _ 
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1'-__ Géniralités _______________________ _ 

1.1 É'l'J!HXJE DES TRAVAUX 

. 1 Fc:urnir et installer .- avertisseurs de fumée aux endroits mntrés 
aux plans et décrits ci-après. 

1.2 DESœIPTiœt DU SlœTÈIIE 

.1 L'avertisseur de fumée est un détecteur de fumée avec dispositif de 
signal sonore. Il est autonane et n'est pas relié au réseau 
d'alarme incendie du bâtilllent. Il fonctionne à courant alternatif 
120 volts. 

1. 3 Fl:œES TECIINIQCES 

.1 Soumettre les fiches techniques conformément aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et êchantillons. 

2 __ ~Pl:0duitsc._ ________________________ _ 

2.1 TYPE 

2.2 

3 

.1 Il s'agit d'un m:xlèle à ionisation, mcxièle sensible à la chaleur, à 
la fumée et à l'humidité. 

.1 

.1 

QOALrl'É REQUISE 

Fdwards 330LSG 
approuvé. 

ou Dicon Systems 330ISC ou équivalent quêbêcois 

Exécution 

P<>.lr les logements: 

.1 L'avertisseur de fumée approuvé est relié au même circuit que 
la lumière principale d I entrée au logement • 

• 2 Comme son rut est de protéger les gens qui donnent, il sera 
placé devant la chambre à coucher • 

. 3 Ils ne sont pas interconnectés entre eux • 

• 2 Pour les espaces canm.ms: 

.1 À poser selon les imiœtions aux plans • 

• 2 Ils sont interconnectés entre eux. 

____ Fin de section. _______________________ _ 
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1c_ _ __,Génét:alités'-------------------------

1.1 DESCRIPTICII DU SYS'1'ÈME 

.1 système de portier électronique 

.1 I.e visiteur a.i:,prle sur l.Dl. bouton du tableau d'entrée de 
l' inaœuble et fait résonner le signal sonore dans 
l 'apparte,œnt du locataire . 

• 2 I.e locataire peut alors pousser sur le bouton awe,1-écoute et 
parler au visiteur . 

. 3 I.e locataire peut pousser sur le bouton actionnant le 
déclenchement du verrou magnétique de la porte, pennettant au 
visiteur d'entrer dans 1 1 immeuble. 

1.2 DFSSlNS D'ATELIER 

.1 soumettre les dessins d'atelier confonnément à la section 01340. 

1. 3 MllNllFllC'l'IJ 

.1 Toutes les ca,pœantes du système doivent provenir du -., 
manufacturier. 

2. __ --'Produits. _________________________ _ 

2. l PANNEAU POOR EMmÉE D' IMMEUBLB 

.1 Panneau de cxmnarrle et de ocmnunication pour entrée d I immeuble, 
selon les in:tications . 

. 1 Renfermé, pour ioontage erx:astré • 

• 2 Boutolls-poussoirs, plaques de référen::,e gravées et recouvei.tœ 
d'un couvercle transparent, inviolable; quantité, gravure, 
selon les inlications . 

. 3 Mécanisme d'ouverture autanatique de porte, silencieux . 

• 4 Dispositifs de cxmnarrle transistorisés • 

• 5 Bloc d'alimentation électrique: entrée 120 V • 

• 6 Anplificateur • 

• 7 Haut-parleur/micrq:t,one avec contrôle de vol1.11œ réglable • 

• 8 Qualité requise: 

.1 de Mlltone, le panneau principal GI'-108, le cadre GF-
101, la boite GB-101, l 'anplificateur Ma-771C et le 
transformateur PS-3B ou 

.2 de Mircx:xn., le panneau princ:ipal KS-108, le cadre KF-101, 
la boite KB-101, l'anplificateur MA-771C et le 
transfot111ateur PS-3B ou les produits équivalents 
acceptés. 
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2.2 

2.3 

.1 

.2 

MÉCANISNE D10ûVJ:kl'\JRE DB PCRl'B 

Mécanisme magnétique d'ouverture de portes, pour les systèmes de 
portier électronique, pouvant être adapté aux portes ouvrant â 
gauche ou â droite. L'équipeiœnt doit être choisi en fonction du 
poids de la porte. 

Gâche électrique, â courant alternatif, 24 volts, doit être 
dévetrouillée (non-al:i.Jœntée) en cas de détection du systèiœ 
d'alanne-inœrdie, en cas de panne de courant (Fail 8afe) et par 
l'action d'un cambiné téléplonique. Elle doit pouvoir être 
al:i.Jœntée oontinuel.leiœnt. 

QUalité requise: Modèle 7800-525-628-XX de Adams Rite ou équivalent 
accepté • 

• 3 Prévoir le transfanrateur requis pour convertir le voltage â celui 
nécessafre au fonctionneiœnt de la gâctie électrique (120 volts â 
24 volts, 40 volts-ampères) • 

.1 

QUalité requise: Modèle 4605 de Mans Rite ou équivalent accepté. 

POSTES À POSER DllNS LES :APPllR'l'Dl!lf 

Postes â poser dans les appartements et le salon cc:mnunautaire selon 
les iniiœtions: 

.1 Postes pour montage en saillie avec =fftet en plastique très 
résistant, fini de oouleur au choix de l'architecte . 

• 2 Qualité requise: IOOclèle 1130 de Mirtone CU JOOdèle Is-92 de 
Mircan ou équivalent québécois ai;prouvé. 

2. 4 ci\m.Es DE <XIHINICM'ICl!I 

.1 Les câbles seront tels que spécifiés par le fabricant des ,wareils. 

3. __ ---'E>œcul:ion,_ ________________________ _ 

3 .1 IRmlLLIITICl!I 

.1 Installer le systèiœ confo:tmément aux directives du fabricant • 

. 2 Installer le réseau de ccniuits EMl' du panneau d'entrée vers les 
sorties du rez-de-dlaussée • 

• 3 Identifier les conducteurs à dlaque sortie confo:tmément à la section 
16010, article 1.10 . 

. 4 L'axe m:>yen du panneau d'entrée et des postes d I appartement sera à 
une hauteur ~tive de 1200 m. . 

. 5 Effectuer les essais oonfo:tmément à la section 16010, article 1.18. 

Fin de section 
---- ·------------------------
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l. __ __cGénéralités~------------------------
1. l TRAVAUX CCliNEXES 

.1 Section 06101 - Olarpenterie: Panneau de fixation en conLieplaqué. 

1.2 DESœIPTiœl' DE L 1 INSTALLATICl!J 

.1 Installation du branchement de service téléphonique par câble aérien 
selon les imicatioos y carpris le mât de branchement, l' an::rage, 
oonfœ:mément aux exigences de la carpagnie de têliip,one • 

• 2 Réseau de canalisations vides de téliip,one, y oonpris les anroires 
de distri.b.Ition, les sorties et couvercles, manchons et capuchons, 
fils de tirage, potelets de branchement, racx:ords de circuits, 
confœ:mément aux exigences de la oaapagnie de têliip,one • 

• 3 Une sortie principale par logeœnt, reliée au réseau de am:luits et 
des sorties secc>maires à l I intérieur des lcqerœnts, reliée à la 
sortie principale par un fils sans oonduit, selon les infarma.tions 
fournies sur les plans. Ie filage entre la sortie principale et les 
sorties secc>maires est fourni et installé par l'entrepreneur. 

1. 3 ENl'EN'l'E AVEC LA CXIIPllllllIE DE TÉLÉPlDlE LOCl'ILE 

.1 s'entendre avec la carpagnie locale pour s'assurer de la 
disponibilité du service téléphonique. 

2. __ __cPJ:Oèluits~-------------------------

2.1 MllTÉRIEL 

.1 Mât (X)Ur branchement de service aérien. 

.2 Ferrures de ligne 
C83-Ml.980, AœOR 
C83S3-Ml.985 • 

de ca:mrunication: conformes aux normes 
C83S1-Ml.981, AœOR C83S2-Ml.983 et 

ACNOR 
ACNOR 

• 3 conduits du type EMI', conformes à la section 16111 - Conduits, 
attaches et ra=-ds de am:luits • 

. 4 Conduits d'usage souterrain: du type P'ilC, conformes à la section 
16107 - comuits électriques d'usage souterrain pour enfouissement 
direct • 

. 5 Boites des sorties principales et secc>maires, l!éta.11:i.ques, 100 mm 
x 100 nt11 x 50 mm avec une plaque à plâtre et couvercle • 

• 6 Câblage à quatre ( 4) fils de type approprié entre les sorties 
principale et les sorties secondaires • 

• 7 Corde de tirage: du type polypropylène. 

3 EKécution '------------------------
3 .1 J:NS'l'llLLM'IC 

.1 Poser les installations de branchement téléphonique. Tai SSo..r un 
espace horizontal de 610 mm entre le mât du téliip,one et le mât 
électrique. 
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. 2 Installer rm panneau de fixation en C:OJil:replaqué de 19 nm 
d'épaisseur dans chaque salle d'~ téléi:honique . 

. 3 Poser les djspositifs de mise à la terre et faire les connexions . 

. 4 Installer le réseau de œnalisations vides, y carpris le réseau de 
distrilution sous plancher, la oxde de tirage, les arm::,ires à 
bornes, boites de sortie, oouvercles, tuyaux, manchons et capuchons, 
etc • 

. 5 Relier les sorties secon:iaires aux: sorties principales . 

. 6 Dans les logements, foornir et ra=der toutes les sorties 
( incluant la plaque-couvercle) de téléj;:t,one. Acquitter tous les 
frais si les travaux sont réalisés par la ccmpagnie de téléj;:t,one. 

____ Fin de section,_ ____________________ _ 
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1. ___ Géné:rali.tésc._ _______________________ _ 

1.1 ÉTmXlE DES TRAVlWX 

.1 Installer un réseau carplet de canalisations vides en carxluits "EMI"' 
et en conduits en PVC tels que 1oontJ:és aux plans. Les boites seront 
de 100 mm x 100 mm x 50 mm dans les logements avec une plaque à 
plâtre d'un groupe (sinple) • 

une corde sera laissée à l'intérieur des corrlui:ts afin que la 
caupagnie de télécâble passe ses fils . 

. 2 le réseau de conduits doit permettre les brandleJœnts :individuels de 
la salle électrique jusqu'au salon des logements • 

. 3 le réseau de conduits doit être construit conformément aux nmmes 
NRD-01 et NRD-03 du ministère des Ccmmlllicatians • 

. 4 Installer un mât de branchement avec une tête de branchement en 
acier galvanisé, ainsi que les raccords et brides requis, 
conformément aux plans et aux exigences du distrihrt:eur. 

2 Pmèluits ·-------------------------

2.1 MllTÉRl'.lmX 

.1 Corrluits "EMI"' et con:luits en PVC conformes à la section 16111. 

.2 Un panneau de corrtreplaqué de 1 200 x 1 200 X 18 nm d'épaisseur fixé 
au rur de la salle de mécanique. 

3. ___ ..cExécution des travaux'---------------------

3 .1 IœrllLLM'rCll 

.1 A 1 1 intérieur du bâtiment, le réseau de canalisation doit être 
installé de façon à ce que l'on puisse y ajouter d I autres câbles en 
tout teni;,s • 

• 2 Les conduits non utilisés (extérieur et intérieur) devront être 
bcAlchés à leurs extrémités • 

• 3 Les courses et diamètres des cordui.ts, les boites de tirage, etc., 
seront selon les exigences du câblodistrihrt:eur local • 

• 4 Les coudes auront tm rayon de courb.Ire égal à au moins a fois le 
diamètre naninal de la tuyauterie . 

. 5 Installer les oouvercles, sur les boites de sorties, dans les 
logements. 

----'Fin de section,_ ______________________ _ 
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1 Généralités ---- ·-----------------------

DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECIDtIQOES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier et les fiches teclmiques, 
conformément aux prescriptions de la section 01340 - Dessins 
d'atelier et échantillons. 

1.2 FiœES D'nmœrIEN 

.1 Fournir les instructions nécessaires à l'entretien des moteurs de 
m::>ins d'un horsepower, et les joindre au nanuel mentionné à la 
section 01730 - Manuel d'exploitation et d'entretien. 

2'--_ __,PJ:cduits. _________________________ _ 

2-1 ~QOES IIDIINIILES 

.1 Les moteurs doivent être IIIU1li.s de protecteurs thenniques incorporés • 

• 2 Les démarreurs manuels des petits moteurs seront de Klockner Moeller 
ou de Électro-Macanik ou équivalent québécois approuvé. 

3 Elécution '------------------------
3 .1 llllmlLLM'ICII 

.1 Installer la filerie, les raccardemants flexibles et le système de 
mise à la ter.te . 

. 2 Vérifier le sens de rotation avant de coupler les moteurs à 
l'équipement entratné. 

Fin de section ----' ------------------------
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1'-__ .Généralitésc_ _______________________ _ 

1.1 DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre les dessins d'atelier confarméneit aux prescriptions de la 
section 01340 - Dessins d'atelier et échantillons . 

• 2 Ia présente division pourvoit aux travaux de raccatùement électrique 
relatifs â l'installation du matériel prescrit dans d I autres 
divisions, sauf imiœtions contraires . 

. 3 la pose des œnalisations, de la filerie ainsi que les connections 
pei:mettant l'alimentation et la eamnande électrique du matériel 
relèvent de la présente division, sauf imiœtions contraires . 

. 4 la fourniture et l'installation des démarreurs et les dis{x,sitifs de 
protection et de eamnande Irallllelle des not:eurs relèvent de la 
présente division, sauf imiœtions contraires • 

• 5 Les dispositifs de camnandes autanatiques prescrits, fournis et 
installés en vertu d'autres divisions sont raccordés en vertu de la 
présente division, sauf imiœtions contraires . 

. 6 Les sectionneurs faisant partie du matériel prescrit dans d'autres 
divisions, y ccnpris les fils de circuit de chal:ge, doivent être 
montés en usine. Raccorder sur le chantier les branchemants aux 
bornes de ligne selon les prescriptions de la présente division . 

. 7 L' installatioo de la filerie reliant les élé!œnts de eamnande 
indiqués aux schémas de oonnection et ai:i;,araissant aux dessins des 
circuits électriques relève de la présente division, sauf 
indications contraires . 

. 8 Oêteminer la p.tlssanœ naninale, les œractéristiques et 
l' emplaceiœnt de chaque moteur par consultation avec les membres du 
co,:ps de métier responsable de l' :i:nplantation du moteur avant de 
cat1lllaOOer le matériel de déaarrage et d' ent:repren'lre les travaux 
prél:inùnaires. Signaler :i:mmédiatement â l' in:Jénieur to.rt: différent 
ou toute :incanpatibilité • 

• 9 Irv:lure les schémas et diagranmes de filerie et d'interconnexion. 

2. __ ---'Produits. ________________________ _ 

2 .1 c:r.Rl1Cl'É1USTQOES 

.1 Rel aj s et oontacteurs m.mis d'éliminateur de surtensions 
transitoires lorsque le courant d'alimentation du relais ou du 
contacteur est supérieur â 3 ~- Ces dispositifs élllninent les 
oontraintes ou interférences causées â l'équipement électronique et 
électrique. Ces oontraintes écourtent la durée de vie des 
équipements électriques et électroniques • 

. 2 Q.ialité requise: Allen Bradley, ~ ou équivalent 
québécois approuvé • 

. 3 Consulter les autres sections pour prendre connaissance des 
caractéristiques du matériel et de ses élé!œnts constitutifs. 
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3 __ _:Exécution,_ ________________________ _ 

3 .1 INS'l'ALLM'J:CII 

.1 Installer les boutons-poussoirs, tableaux de cam:nan:le, relais, et 
dispositifs de cam:nan:le et faire les interconnexions . 

• 2 Installer un dispositif qui suw,:-:bœ les surtensions transitoires 
sur les relais et contacteurs ayant mt courant d'alimentation 
supérieur â 3 Ampères. 

3 .2 <XNrBÔLE DE IA Ql]llLrl'É SUR LE CllllNl'D!R 

.1 Effectuer les essais confannément aux prescriptions de la section 
16010 - Electricité - Prescriptions générales • 

. 2 Selon l I envergure et l' :inp:>rtanoe du système de cam:nan:le, le diviser 
en sections pratiques, œttre une section sous tension à la fois et 
en vérifier le fonctionnement . 

. 3 Après avoir fait la vérification de tout.es les sections, faire une 
vérification par groupe • 

• 4 Vérifier le système canplet pour s'assurer qu'il fonctionne dans 
l'ordre voulu . 

. 5 COnsu.lter les autres sections pour pren::lre connaissance des 
précisions quant â l' exécutioo des travaux • 

. 6 Avant de mettre les nKJteurs sous tension: 

.1 S'assurer que les relais de surd1arge offrent la protectioo 
voulue et qu'ils sont raccordés au circuit . 

• 2 Vérifier tous les dispositifs de protection des circuits • 

. 3 S'assurer que la filerie externe des ai:pareils de cam:nan:le a 
été vérifiée. Noter tout chan;Jement aworté au sd1éma des 
circuits de ccmnan:1e. 

Fin de section 
-----' ·-----------------------
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1 Généralités 
'----· '-----------------------

1.1 ~QUES DU PkŒXll't 

.1 SOlnnett:re les caractéristiques du produit conformément aux 
prescriptions de la section 01340 intitu1ée ''Dessins d'atelier et 
échantillons • 

• 2 caractéristiques à mantionner: 

.1 les méthodes de mrrt:age; 

. 2 l 'enccrobrement; 

.3 le fini; 

.4 la puissance nomina.le en kW; 
• 5 l'épaisseur de la tôle du boitier; 

2'---~PJ:Oduits. _________________________ _ 

2.1 PLDmlES amilFFllNl'ES 

.1 Convecteurs: à puissance calorifique de densité standard selon les 
indiœtions. Elément pleine lorçueur, mmi d'ailettes en aluminium, 
garantie 10 ans • 

. 2 Elément fixé à l'étui et supporté par des liens norHllétalliques 
(isolateurs en sytel) penœttant la dilatation linéaire . 

• 3 Boîtier: en acier, de calibre 20, rec:ouvert de 2 couches d I émail 
cuit de couleur au choix de l'ardtltecte et na.mi d'un déflecteur 
incorporé pour favoriser la diffusion de 1' air . 

. 4 QUalitê requise: CJUellet canada ou équivalent québécois approuvé. 

2. 2 AœœmmŒS KllRlWX À AIR PULSÉ (llÊIIOCrlllVEC') 

• l. I.e lx>ttier sera en acier, avec grille et lOC>flb.Jre finies. Il aura 
des dél:xJuchures pour con:ruits de 12 mm de diamètre, à gauche, à 
droite, au bas et à l'arrière . 

. 2 I.e m::rt:eur de ventilation sous 1:âti c:aaplètement fermé, à enroulement 
en court circuit et protégé par :inpédance • 

• 3 Éléments dlauffants: fil en alliage nickel--chrane, isolant minéral • 

• 4 QUalitê requise: la série OAC de OUellet canada ou équivalent 
québécois approuvé. la puissance selon les :indications. 

2. 3 DISPOSITIF DE <Xl!M1>NDE 

• l. Les thermostats muraux, tension secteur, seront à sillple pôle avec 
une plage de tenpérature de lO"C à 25"C, tel qu'indiqué aux plans ou 
équivalent acc:ept:é • 

• 2 Les thermostats dans les espaces à usage CCl11Dllnautaires seront ImlIÛs 
d'un couvre-thermostat opaque tel qu I indiqué sur les plans. 
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3c.._ _ __,EKécution. _______________________ _ 

3 • 1 D1STALLll!rIŒ 

.1 Fixer les plinthes chauffantes au mur au moyen de vis à bois, selon 
les indiœ.tions . 

• 2 Installer les aérothermes selon les indications • 

• 3 Faire les raccordements au réseau d'alimentation électrique et aux 
dispositifs de camnande selon les indications. 

3.2 ESSl\IS 

.1 Effectuer les essais oonformément aux prescriptions de la section 
16010 intitulée "Electricité, prescriptions générales • 

• 2 Vérifier le bon fonctionnement du coupe-circuit thermique lorsqu'il 
y a obstruction de la circulation d I air . 

. 3 s'assurer que l' :interrupteur à action différée pemet au ventilateur 
de dissiper la chaleur résiduelle, une fois que le courant â 
l 'él.ément est inteJ:ratpl • 

. 4 S'assurer que le déclenchement du dispositif de protection contre 
les sw:dlarges thermiques du moteur du ventilateur entraine la mise 
hors circuit cœplète de l' aércthecme • 

• 5 s • assurer que les appareils de àlauffage et les dispositifs de 
camnande fonctionnent bien. 

---~Fin de sectionc_ ______________________ _ 
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